
 
 
 

 

Extrait du Registre des délibérations 
du Conseil d'administration 

 
Séance du 18 mars 2025 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2025-10  
 

Budget primitif 2025  
 

 

L'an deux mille vingt-cinq, le 18 mars, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et 
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de 
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration. 
 
 
 

Membre de plein droit 
 

Étaient présents : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire, M. Benoit de LAGARDE, directeur de 
cabinet du Préfet. 
 
 
 

Membres élus avec voix délibérative 
 

Titulaires présents :  
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle 
VALANTIN.  
 

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Philippe DELABRE, Michel CHAPUIS, 
Jean-Paul LYONNET, Guy PEYRARD, Jean-Paul VIGOUROUX. 
 

Suppléants : / 
 

Procurations :  
M. Jean-Marc BOYER donne procuration à Mme Christiane MOSNIER, M. Olivier CIGOLOTTI donne 
procuration à Mme Sophie COURTINE, M. Pierre LIOGIER donne procuration à Mme Marie-Agnès PETIT.  
 

Titulaires Excusés :  
MM Michel BRUN, André FERRET, Jean-Louis REYNAUD. 
 
 
 

Membres de droit avec voix consultative 
 

Titulaires présents :  
COL Frédéric ROBERT, directeur-chef de corps - LCL Hélène JURY, Médecin-chef - LTN Stéphane 
OLLIER, PUD 43 – CDT Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - ADC Richard 
CONCHON, sapeur-pompier volontaire non officier – ADC Damien CHAPUIS, sapeur-pompier 
professionnel non officier.  
 

Titulaires excusés : LTN Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier.  
 

Suppléant présent :  
Colonel Guillaume OTTAVI, DDA-C2 - LTN Laurent MAYER, sapeur-pompier professionnel officier. 
 

Assistaient également à la séance :  
Lieutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major - Mme Séverine LASHERMES, chef du service 
finances – M. Emilien DUBOEUF, chef du service infrastructures – Mme Julie DUMAS, assistante de 
gestion service finances.  
 
 
 

Organisme partenaire du SDIS disposant d’une voix consultative 
 

Mme Elisabeth PARET, CDL / DGFIP. 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 22 
Présents : 14 
Procurations : 3 
Nombre de votants : 14 
Votes pour : 14 
Vote contre : 0 
Abstention : 0 
Date de la convocation : 

18 février 2025 
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DÉLIBÉRATION N° 2025-10 :  Budget primitif 2025 

 
 
 

Le budget primitif 2025 a été élaboré dans un contexte financier tendu dont les grandes lignes ont été 
actées par le CASDIS en date du 31 janvier 2025 au cours duquel a été présenté le rapport 
d’orientations budgétaires. 
 
La structure générale du budget primitif 2025 se présente comme suit : 
 

 BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 

Fonctionnement 18 146 037,59 € 
hors BS + DM 

19 928 875,65 € 
hors BS + DM 

20 928 681,64 € 
hors BS + DM 

22 437 655,41 € 

Investissement 8 337 574,26 € 
hors RAR 

9 487 136,68 € 
hors RAR 

10 085 593 € 
hors RAR 

11 514 455,77 € 
dont 3 967 562.54 € de RAR 

TOTAL 26 483 611,85 € 29 416 012,33 € 31 014 274,64 € 33 952 111,18 € 

 
NB : il convient de souligner que les chiffres des BP précédents n’intégraient pas les RAR étant donné 
que les budgets étaient votés avant la clôture de l’exercice ainsi que l’approbation du compte 
administratif permettant l’affectation du résultat. 
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A - Section de fonctionnement 
 
 
A.1 Dépenses de fonctionnement 
 
Pour 2025, les dépenses de fonctionnement par chapitre sont les suivantes : 
 

 
BP 2024 

hors BS + DM 
BP 2025 

011 – Charges à caractère général 3 900 759,00 € 4 536 830,00 € 

012 – Charges de personnel et frais assimilés 13 100 199,18 € 14 081 306,00 € 

65 – Autres charges de gestion courante 148 922,00 € 226 359,00€ 

66 – Charges financières 471 950,00 € 400 810,41 € 

67 – Charges exceptionnelles 5 000,00 € 5 000,00 € 

68 – Dotations aux provisions 5 000,00 € 2 000,00 € 

042 – Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

3 291 851,46 € 3 185 350,00 € 

TOTAL 20 928 681,64 € 22 437 655,41 € 

 
 
 

A.2 Recettes de fonctionnement 
 
Pour 2025, les recettes de fonctionnement par chapitre sont les suivantes : 
 

 
BP 2024 

hors BS + DM 
BP 2025 

013 – Atténuations de charges 200 000,00 € 339 700,00 € 

70 – Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

170 000,00 € 188 000,00 € 

74 – Contributions et participations 19 034 211,00 € 20 670 506,00 € 

75 – Autres produits de gestion courante 180 100,00 € 10 100,00 € 

77 – Produits exceptionnels 5 000,00 € 2 000,00 € 

78 – Reprises sur amortissements et provisions  1 000,00 € 1 000,00 € 

042 – Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

1 338 370,64 € 1 226 349,41 € 

TOTAL 20 928 681,64 € 22 437 655,41 € 
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B - Section d’investissement 
 
 
B.1 Dépenses d’investissement 
 
Pour 2025, les dépenses d’investissement se répartissent de la façon suivante : 
 

 
BP 2024 
hors RAR 

BP 2025 

16 – Emprunts, dettes et assimilés 1 204 200,00 € 1 274 945,24 € 

040 – Opérations d’ordres de transfert entre 
sections 

1 338 370,64 € 1 226 349,41 € 

dont neutralisation des amortissements 1 000 577,78 € 394 899,41 € 

20 – Immobilisations incorporelles 251 304,00 € 238 256,00 € 
dont 75 256,00 € de RAR 

21 – Immobilisations corporelles 6 414 572,96 € 8 174 417,22 € 
dont 5 070 917,22 € de RAR 

23 – Immobilisations en cours  597 145,40 € 250 000,00 € 

204 – Subventions d’équipement versées 280 000,00 € 350 487,90 € 
dont 43 587,90 € de RAR 

204113 – Projets d’infrastructures d’intérêt 
national (Subvention NexSIS) 

250 000,00 € 306 900,00 € 

TOTAL 10 085 593 € 11 514 455,77 € 

 
 
 
B.2 Recettes d’investissement 
 
Pour 2025, les recettes d’investissement se répartissent de la façon suivante : 
 

 
BP 2024 
hors RAR 

BP 2025 

001 – Résultat reporté d’investissement 0,00 € 1 711 008,06 € 

040 – Opérations d’ordre de transfert  
  entre sections 

3 291 851,46 € 3 185 350,00 € 

10 – Dotations, fonds divers et réserves 1 000 000,00 € 940 748,13 € 

13 – Subventions d’investissement reçues 4 253 741,54 € 5 577 349,58 € 
dont 1 222 198,58 € de RAR 

16 – Emprunts et dettes assimilés 1 500 000,00 € 0,00 € 

024 – Produits des cessions 
d’immobilisations 

40 000,00 € 100 000,00 € 

TOTAL 10 085 593 € 11 514 455,77 € 
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A l'unanimité, les membres du conseil d'administration délibèrent en faveur du budget primitif
2025.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT

J"
^.i's, -,
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^
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL . BP - 2025

REPUBLIQUE FRANÇAISE

SDIS 43 dont la population est de 3500 habitants et plus : SDIS HAUTE
LOIRE (1)

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE (2)

Numéro SIRET : 28430001900023

POSTE COMPTABLE : SGC Le Puy en Velay

M. 57

Budget primitif

Voté par nature

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL (3)

ANNEE 2025

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de rétablissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l'article L. 5721-2 du CGCT

(2) A compléter s'il s'agit d'un budget annexe.

(3) Indiquer le budget oncerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Sommaire

l - Informations générales
A - Informations statistiques, fiscales et financières

B - Modalités de vote du budget

C1 - Exécution du budget de l'exercice précédent - Résultats
C2 - Exécution du budget de ['exercice précédent - RAR Dépenses

C3 - Exécution du budget de l'exercice précèdent - RAR Recettes

II - Présentation générale du budget
A - Vue d'ensemble - Vote et reports
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B2 - Présentation des AE votées

C1 - Equilibre financier du budget - Investissement

C2 - Equilibre financier du budget - Fonctionnement

D1 - Balance générale - Dépenses

D2 - Balance générale - Recettes

III - Vote du budget
A - Section d'investissement - Vue d'ensemble

A1 - Section d'investissement - Dépenses - Détail par article

A2. 1 - Section d'investissement - Dépenses - Vue d'ensemble des opérations d'équipement

A2. 2 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées en AP

A2.3 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées hors AP

A3 - Section d'investissement - Recettes - Détail par article

B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble

81 - Section de fonctionnement - Dépenses - Détail par article

B2 - Section de fonctionnement - Recettes - Détail par article

IV - Annexes

A - Présentation croisée

Al - Section d'investissement - Vue d'ensemble

A l. 01 - Opérations non ventilables

Al. 900 - Fonction 0 - Services généraux

Al. 900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens

Al. 901 - Fonction l - Sécurité

Al. 902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

Al. 903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

Al. 904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA)

A l. 904-4 - Fonction 4-4 - RSA

Al. 905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat

Al. 906 - Fonction 6 - Action économique

Al .907 - Fonction 7 - Environnement

Al. 908 - Fonction 8 - Transports

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble

A2. 01 - Opérations non ventilables

A2. 930 - Fonction 0 - Services généraux

A2. 930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens

A2.931 - Fonction l - Sécurité

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

A2. 934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI
A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat
A2.936 - Fonction 6 - Action économique
A2. 937 - Fonction 7 - Environnement

A2. 938 - Fonction 8 - Transports

B - Annexes patrimoniales
B1. 1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie

B1. 2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette

B1. 3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours
B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme
B1. 7 - Etat de la dette - Autres dettes

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements

B3. 1 - Etat des provisions constituées

B3. 2 - Etalement des provisions

B4 - Etat des charges transférées
B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers

B6 - Prêts

B7. 1 - Etat synthétique des engagements donnés

B7. 2 - Etat synthétique des engagements reçus

B7. 3 - Etat des emprunts garantis

B7. 4 Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis

B7. 5 Etat des contrats de crédit-bail

B7. 6 Etat des marchés de partenariat

87.7 Etat des recettes grevées d'affectation spéciale

B7. 8 Autres engagements donnés

B7. 9 - Autres engagements reçus

B8 - Subventions versées

B9 - Etat du personnel
BIO - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier
Bl l. l - Liste des organismes de regroupement
Bl l .2 - Liste des établissements publics créés
B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe

C - Annexes budgétaires
C1. 1 - Equilibre budgétaire
C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses

C1. 3 - Equilibre budgétaire - Recettes

D - Autres éléments d'information

Dl - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe
D2. l - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet l : Budget

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation

D3 - Décisions en matière de taux

D4. l - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement

D4. 2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement

D5. 1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2)

05.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2)

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures

55
56

57

58
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61

62

63
64

65

66

67

68
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Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet
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Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

83
84

85

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est joint ou sans objet.

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l'instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 - Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d'élus en fonctionnement ;

les opérations d'ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l'article L. 5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l'article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2. 1 et C2. 2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d'AP-AE inscrits sur tes annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l'eau potable et

d'assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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SOIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL BP . 2025

l - INFORMATIONS GENERALES
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES

l

A

Population totale

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel -fiscal par habitant (1 )

Informations statistiques

Informations fiscales (N-2)

124321151.00

Informations financières - ratios

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population

2 Recettes réelles de fonctionnement / population

3 Dépenses d'équipemenl brut / population

4 Encours da dette / population (2) (3)

5 DGF / population

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4)
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4)
8 Dépenses d'équipemenl brul / recettes réelles de fonctionnement

9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4)

10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

(1) A renseigner selon les disposilions législatiues st régtementaires applicables à la coltaclMlà Informahons compnsBs dans la liche de répartition de la DGF dâ l'exerdce N-1, étabbe sur la basa des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux)
(21 Las ratios s'appuyant surl'encours de la dette se calculent à partir du monlanl de la dette au 1e' janvier N

(3i L'encoure de dette doit comprendre les avances ramboursables consBntiBs au titre de l'artKle 25 de ta IN n' 2020-935 du 30 Juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attfibubon des avanças remboursables sur les recettes fiscales prévuss aux articles 1584 A et 1

du code général des Impôtsdu code général des Impôts

(4) Pour les syndicats mixles, seules CBB donnôas sonl à renseigi

70.39

78. 16

30. 10

47. 55

75.95

74. 26

96. 20

38.50

60. 83

9. 95
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SOIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL - BP . 2025

l - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

l - L'assemblée délibérante dédde de voter le présent budget :
au niveau du chapitre (1) pour la section d'investissement ;
au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnemenl :
sans (2) vote forme! sur les chapitres « opérations d'équipement » ;
sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

11 - En l'absence de mention au paragraphe l ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote -formel sur chacun des chapitres, en fonctionnemenl et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d'équipemenl ».

III - Conformément à l'article L. 5217-10-6 du CGCT, rassemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :

-Fonctionnement: 1.00%
- Investissement : 1.00%

IV - En l'absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le présidenl est réputé ne pas avoir reçu l'autorisation de rassemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.

V - Les provisions sont (4).

VI - La comparaison s'effectue par rapport au budget primitif (5) de l'exercice précédent.

VII - Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratrf (6).

(1)A compléter par cdu chapitre» ou* de l'artide»

(2) Indiquer « avec » ou « sans >.

(3) Au maximum dans la limite de 7. 5% des dépenses réelles de chaque sacbon

(4} A compléter par un seul ries deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementairss epplicables à la collectwité :

- semi budgétaire :

-budgétairepsrdéhbérationM*.. du.,.

[5} Indiqusr* primihf» ou t cumulé » Budget cumulé = BP + BS+ DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants

- sans rapnse des r&sullats da l'sxBTCice N-1 ;

- avac repnse des résultats da l'exercice N-1 après le vote du compte adniinistrahf ;

- avec repnse enbapée des râsuttats ds l'e»;ercice N-1
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

l - INFORMATIONS GENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT - RESULTATS 1

l

C1

TOTAL DU BUDGET

Investissement

Fonctionnement

Dépenses

28 400 306, 32

6993431.63

21 406 874, 69

RESULTAT DE L'EXERCICE N-1

Solde d'exécution ou résultat reporté

29 300 365, 62

7712742.80 (3)
21 587 622,82 (4)

991 696, 89 A1

991 696, 89 A2

0, 00 A3

Résultat ou solde (A)

(2)
1 891 756, 19

1 711 008, 06

180748, 13

TOTAL des RAR

Investissement

Fonctionnement

l f II

l

l]

Dépenses

RESTES A REALISER N-1

Recettes

5189761, 12 III <. IV

5189761,12 III

0, 00 IV

1 222 198, 58 B1

1 222 198, 58 B2

0, 00 B3

Solde (B)

-3 967 562, 54

-3 967 562, 54

0, 00

TOTAL

Investissement

Fonctionnement

RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)

A1 -I-B1

A2+B2

A3+B3

-2 075 806.35

-2 256 554.48

180748,13

(1) État à compléter uniquement en cas de repnse des résultats de l'exereice N-1 après le voie du compte atlministratif ou en cas de repnse anticipég des rèsullats de l'e)

(2) Indiquer )e signe - si dépenses > recattes. et + si recettes > dépenses

(3) Solde d'exécution de N-2 reporté sur la ligne tiudgétaire 001 du compte administratif N-1 Indiquer te signs - si dépensss > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultai de fonctionnement raporté sur la liyia budgétaire 002 du comple administratif N-1 Indiquer le signa - si dàtidtaire. el + si excédentaire

(5) Indiquer le signe - si déficit el + si excédent

Page 6

AR Prefecture

043-284300019-20250318-2025_DECA_10-DE
Reçu le 20/03/2025



SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

l - INFORMATIONS GENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT- RAR DEPENSES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES 1

l

C2

Chap. /art. 2
SECTION D'INVESTISSEMENT-TOTAL

Libellé

018

10

13

16

18

20

204

21

22

23

26

27

45

RSA

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement (3)

Emprunts et dettes assimilées

Cpte de liaison : affectation (BA, régie)

Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

Subventions d'équipement versées (3) (5)

Immobilisations corporelles (3)

Immobilisations reçues en affectation (3)

Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières (3)

Chapitres d'opérations pour compte de tiers

SECTION DE FONCTIONNEMENT-TOTAL

011

012

014

016

017

65

6586

66

67

Charges à caractère général (4)

Charges de personnel et frais assimilés (4)

Atténuations de produits

APA

RSA / Régularisations de RMI

Autres charges de gestion courante (4)

Frais fonctionnement des groupes d'élus

Charges financières

Charges spécifiques (4)

Dépenses engagées non mandatées
(l) 5189761, 12

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

75 256,00

43 587,90

5070917,22

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

(Il) 0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

(1 ) II s'agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d'engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles rassortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exerdce précédent telles qu'elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par rassemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324,
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SDIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL . BP . 2025

l - INFORMATIONS GENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT - RAR RECETTES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES 1

Chap. /art. (2) Libellé

SECTION D'INVESTISSEMENT - TOTAL

Titres restant à émettre

018

024

10

13

16

18

20

204

21

22

23

26

27

45

RSA

Produits des cessions d'immobilisations

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement (reçues) (3)

Emprunts et dettes assimilées

Cpte de liaison : affectation (BA, régie)

Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)

Subventions d'équipement versées (3) (5)

Immobilisations corporelles (3)

Immobilisations reçues en affectation (3)

Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières (3)

Chapitres d'opérations pour compte de tiers

SECTION DE FONCTIONNEMENT-TOTAL

70

73

731

74

75

013

016

017

76

77

Prod. services, domaine, ventes diverses

Impôts et taxes

Fiscalité locale

Dotations et participations (4)

Autres produits de gestion courante (4)

Atténuations de charges (4)

APA

RSA / Régularisations de RMI

Produits financiers

Produits spécifiques (4)

(III)

(IV)

l

C3

1 222 198,58

0,00

0,00

0,00

1 222 198,58

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) II s'agit des restes à réaliser établis conformément à la omptabilité d'engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortissent de la omptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un Utre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercio précédent telles qu'elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre au 31/12 de t'exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par rassemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324,
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE DU BUDGET-VOTE ET REPORTS

VOTE Crédits d'investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 6 324 694, 65 8 581 249, 13

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1) (1)

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (1)

5189761, 12

(si solde négatif)

0, 00

(si solde positif)

1 711 008, 06

Total de la section d'investissement (2) 11 514455, 77 11 514455,77

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 22 437 655, 41

RECETTES

22 437 655.41

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1) (1)

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0, 00

0, 00

(si excédent)

0,00

0, 00

Total de la section de fonctionnement <3) 22 437 655,41 22 437 655,41

TOTAL DU BUDGET (4) 33952111,18 33952111.18

(1) A servir uniquement an cas de repnse des résultats de l'exercice prêcèdenl. soit après le vole du compte administratif, soil en cas de repnse anticipée des réEultals

Les restas à réaliser de la secbon de fDnctionnement con-espondent : en dépenses, aux dépenses ensagâes non mandatées el non rattachées telles qu'elles ressortsssnl de la comptabilité des engasements ; et an recettes, a

d'un tifre et non rattachées.

Les rastes à réaliser de la sechon il'investisssmsnt correspondent : en dépensas, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercica précédant tellasqu'ettes ressortissent de la comptabilité des engagements ; et

rémission d'un titre au 31/12 de l'gxerdce pràcédent

(2) Total de la section d'investissemenl = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

(3) Total ds la section cfa fonctionnamant = RAR + résultat reporté + crédits de (onction nom ent votas
[4> Tolal du budget = tolal de la section de fonctionnement + total de ta section d'inveslissement.

certaines n'syent pas donné lieu à l'éi

recetlâs, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

LOUDES/2021

AUTORISATION DE PROGRAMME 1

Lit

CONSTRUCTION CIS LOUDES

TOTAL

<c AP de dé enses im revues » 2

TOTAL GENERAL

Chapitre(s)

720 2 222 992, 00

2 222 992, 00

0, 00

2 222 992, 00

(1)11 s'agil des APi

(2) rassemblée pei

illes qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pl

voter des AP de < dépenses imprévus3». Leu(-mDntant est limilé à 2% des dépenses réelles de la section correspondante En fi

riannuelles mais également des AP modifiant un stock; d'AP existant

d'exercice, css AP sont Bulomatiquement annulées si ettes n'ont pas été engagées
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

l - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

Numéro Libellé
Chapitre(s)AUTORISATION D'ENGAGEMENT 1

TOTAL

« AE de dépenses Imprévues > (2) 022

TOTAL GENERAL

(1) II s'sgit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget Cela concerna des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également d as AE modifiant un stock d'AE existant
(2) L'assamblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leunnontanl esl limité à 2 % des dépenses réelles de fa section correspondante. En fin d'axarcica, cas AE son! automatiquament annulées si ellss n'ont pas été engageas.

0. 00

0, 00

0, 00
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET-SECTION D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d'équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA. régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45... Chapitres d'opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d'investissement

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

0,00 0, 00 0,00

270953,25 75256,00 163000,00

Restes à réaliser Propositions

N-1 nouvelles (2)

323 000,00

9 085 028,24

0,00

987 992,00

10666973, 49

0,00

0, 00

1 195 293,98

0,00

0, 00

0, 00

1 195 293,98

0,00

11 862267,47

43 587,90

5070917,22

0,00

0, 00

5189761, 12

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

5189761,12

306 900,00

3103500, 00

0,00

250 000, 00

3 823 400, 00

0,00

0,00

1 274 945,24

0, 00

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0, 00

5 098 345,24

Vote de

rassemblée

0, 00

163 000,00

306 900,00

3 103 500, 00

0,00

250 000,00

3 823 400, 00

0,00

0,00

1 274 945,24

0, 00

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0, 00

5 098 345, 24

C1

TOTAL

= RAR + vote)

0, 00

238 256,00

350 487, 90

8174417, 22

0, 00

250 000, 00

9013161,12

0, 00

0,00

1 274 945, 24

0, 00

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0, 00

10288106, 36

040 Opérations ordre transf. entre 1 586 «5, 65

sections (7)

041 Opérations patrimoniales C7) °. 00

Total des dépenses d'ordre d'Investissement 1 586 115, 65

1 226349, 41

0, 00

1 226 349, 41

1 226 349, 41

0, 00

1 22G 349, 41

1 226 349, 41

0, 00

1 226 349, 41

TOTAL 13 448 383, 12 5189761,12 6 324 694,65 6 324 694,65

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

11 514455,77

+

0, 00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 11 514455, 77

(1 ) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d "investisse ment réalisés sur tes biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, ('annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A sewir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

{7} DF 023 = Rf 021 ; Dl 040 = RF 042 : RI 040 = 0F 042; 01041= RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET-SECTION D'INVESTISSEMENT C1

Chap.

018

13

Libellé

RSA

Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d'équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA.régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45... Chapitres d'opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d'investissement

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

0, 00 0, 00 0, 00

7 741 746,57 1 222 198,58 4 355 151,00

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

200 000,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

7 941 746, 57

831 638, 61

165428, 13

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

276 000, 00

1 273 066, 74

0, 00

9214813, 31

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

1 222 198, 58

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1 222 198, 58

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

4355151, 00

760 000,00

180748,13

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

100000,00

1 040 748, 13

0,00

5 395 899, 13

Vote de

rassemblée

0, 00

4355151, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

4355151,00

760 000,00

180748,13

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

100000,00

1 040 748, 13

0,00

5 395 899, 13

TOTAL

RAR + vote)

0, 00

5 577 349, 58

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

5 577 349, 58

760 000, 00

180748,13

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

100 000,00

1040748, 13

0, 00

6618097, 71

021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

041 Opérations patrimoniales (10)

Total des recettes d'ordre d'investissement

0, 00

3241 872,92

0, 00

3 241 872, 92

0, 00 0, 00

3185350,00 3185350,00

0, 00

3185350,00

0, 00 0, 00 0, 00

3 185 350,00 3 185 350,00 3 185 350,00

TOTAL 12456686, 23 1 222 198,58 8581 249,13 S 581 249, 13 9 803 447,71

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 711 008, 06

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 11 514455,77

Pour information :

tl s'agit, pour un budget vote en équilibre, des ressources propres correspondant à

l'excédent des receltes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

fonctionnement. Il sert à financer le rembDursemBnt du capital de la dette et les nouveaux LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

investissements de la collectivité.

1 959 000, 59

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 el 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, i retrace, le cas échéant, l'annutation de lels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n'est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

f10) DF 023 = RI 021 : 01040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; 01 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions

réglementaires applicables.

(12) Solde de l'opération DF 023 + DF 042 - RF 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040 - Dl 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
EQUILIBRE FINANCIER- SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

Chap. Libellé

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 . Charges spécifiques (3)

68 ; Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétalres) (3)

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

4 476 759, 00 0, 00 4 536 830, 00

13756063, 18 0, 00 14081306, 00

Restes à réaliser

N.1

0, 00

0, 00

0, 00

172922, 00

0, 00

18405744,18

466 440,34

5 000, 00

5 000, 00

18 882 184,52

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

Propositions

nouvelles (2)

0, 00

0, 00

0, 00

226 359, 00

0, 00

18 844 495,00

400810,41

5 000, 00

2 000,00

19 252 305, 41

Vote de

rassemblée

4 536 830, 00

14 081 306, 00

0, 00

0, 00

0, 00

226 359, 00

0, 00

18844495,00

400 810,41

5 000, 00

2 000,00

19252305, 41

TOTAL

RAR + vote)

4 536 830, 00

14 081 306,00

0,00

0,00

0, 00

226 359,00

0,00

18844495, 00

400 810, 41

5 000,00

2 000, 00

19 252 305, 41

023 Virement à la section

d'investissement (4)

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

Total des dépenses d'ordre de

fonctionnement

0, 00

3 241 872, 92

0, 00

3 24» 872, 92

0, 00

3 185 350, 00

0, 00

3 185 350,00

0, 00

3 185 350, 00

0, 00

3 185 350.00

0, 00

3185350, 00

0, 00

3 185 350, 00

TOTAL 22 124 057, 44 0, 00 22 437 655, 41 22 437 655, 41

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

22 437 655, 41

+

0, 00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 437 655,41

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 » R/ 021 : Dl 040 = RF 042 ; RI 040 s DF 042 : DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
EQUILIBRE FINANCIER - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Il
C2

Chap. Libellé

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (saut le 731 )

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

Total des recettes réelles de fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

122650,00

0, 00

0, 00

205 000, 00

0, 00

0,00

20 144 191,79

60 100, 00

20 531 941, 79

0, 00

5 000, 00

1 000,00

20537941,79

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

Propositions

nouvelles (2)

339 700,00

0,00

0, 00

188 000, 00

0, 00

0, 00

20 670 506,00

10 100, 00

21 208 306, 00

0,00

2 000,00

1 000,00

21 211 306,00

Vote de

rassemblée

339 700,00

0, 00

0, 00

188000, 00

0, 00

0, 00

20 670 506, 00

10 100, 00

21 208 306, 00

0, 00

2 000, 00

1 000,00

21 211 306,00

TOTAL

(= RAR + vote)

339 700,00

0, 00

0, 00

188 000, 00

0, 00

0, 00

20 670 506, 00

10 100, 00

21 208 306, 00

0, 00

2 000, 00

1 000,00

21 211 306, 00

042 Opérations ordre transf. entre 1 586 115, 65
sections (4) (5)

043 Opérations ordre intérieur de la 0, 00

section (4)

Tofa; des recettes d'ordre de fonctionnement 1 586 115, 65

1226349, 41

0, 00

1 226 349, 41

0, 00

1 226 349, 41 1 226 349, 41

1 226 349, 41

0, 00

l 226 349, 41

TOTAL 22124057,44 0, 00 22 437 655,41 22 437 655,41

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

22 437 655,41

+

0, 00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 437 655, 41

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT (6)

Pour information :

1 959 000, 59

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

(1 ) Voir état f-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3) Hors reotles imputéss aux chapitres 016 et 017.

(4) 0F 023 = R; 021 ; Dl 040 = RF 042 : RI 040 = DF 042 : DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l'opération DF 023 <. DF 042 - RF 042 ou solde de l'opéralion RI 021 + RI 040 - Dl 040.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE - DEPENSES D1

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
INVESTISSEMENT

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

18 Cpte de liaison : affectation (BA, régie)

Total des opérations d'équipement

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5)

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10)

21 Immobilisations corporelles (3) (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5)

018 RSA

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

28 Amortissement des Immobilisations (reprises)

29 Dépréciations des immobilisations (4)

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)

3... Stocks eten-cours

193 Neutralisation des amortissements

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (6)

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)

59 Dépréciation des comptes financiers (4)

Dépenses d'Investissement - Total

Opérations réelles (1)

(7)

(8)

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0, 00

250 000, 00

238 256,00

350487, 90

8174417,22

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

corn ris RAR

Opérations d'ordre (2)

0, 00

831 450, 00

0, 00

0, 00

0, 00

10288106, 36

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

394899, 41

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1 226 349, 41

TOTAL

0, 00

831 450, 00

0, 00

1 274 945, 24

0, 00

250 000, 00

238 256,00

350 487, 90

8174417,22

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

394 899,41

0, 00

0,00

0,00

0, 00

11 514455, 77

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0, 00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
FONCTIONNEMENT

011 Charges à caractère général (9)

012 Charges de personnel et frais assimilés (9)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

60 Achats et variation des stocks

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9)
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (9)

68 Dot. aux amortissements et provisions (9)

71 Production stockée (ou déstockage)

023 Virement à la section d'investlssement

Dépenses de fonctionnement - Total

Opérations réelles (1)

4 536 830, 00

14 081 306, 00

0, 00

0, 00

0,00

226 359, 00

0, 00

400810,41

5 000,00

2 000,00

19 252 305,41

com ris RAR

Opérations d'ordre (2)

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

3185350,00

0, 00

0, 00

3 185 350, 00

11514455, 77

TOTAL

4 536 830, 00

14 081 306,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

226 359, 00

0, 00

400 810,41

5 000,00

3 187 350, 00

0,00

0, 00

22 437 655,41

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 437 655, 41

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instruction budgétaire et comptable M. 57

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicable;

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d'un sen/ioe public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE - RECETTES

RECETTES D'INVESTISSEMENT corn ris RAR
INVESTISSEMENT

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

13 Subventions d'investissement (reçues) (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

18 Cpte de liaison : affectation (BA. régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (9)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3)

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3)

018 RSA

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

28 Amortissement des immobilisations

29 Dépréciations des immobilisations (4)

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)

3... Stocks e( en-cours

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (5)

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)

59 Dépréciation des comptes financiers (4)

021 Virement de la section de fonctionnement

024 Produits des cessions d'immobilisations

Recettes d'investissement - Total

Opérations réelles (1)

760 000, 00

5 577 349,58

0, 00

(6) 0, 00

0, 00

0,00

0, 00

(7) 0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

100 000,00

6 437 349, 58

Opérations d'ordre (2)

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

3 185 350, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

3 185 350, 00

D2

TOTAL

760 000, 00

5 577 349, 58

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

3185350, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

100000, 00

9 622 699,58

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 711 008, 06

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 180748, 13

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

RECETTES DE FONCTIONNEMENT corn ris RAR
FONCTIONNEMENT

013 Atténuations de charges (8)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

60 Achats et variation des stocks

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

71 Production stockée (ou déstockage)

72 Production immobilisée

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (8)

75 Autres produits de gestion courante (8)

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (8)

78 Reprise sur amortissements et provisions (8)

79 Transferts de charges

Recettes de fonctionnement - Total

Opérations réelles (1)

339 700,00

0, 00

0, 00

188000, 00

0, 00

0, 00

20 670 506, 00

10 100,00

0,00

2 000,00

1 000,00

21 211 306, 00

Opérations d'ordre (2)

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1 226349, 41

0, 00

0, 00

1 226 349, 41

11 514455, 77

TOTAL

339 700, 00

0, 00

0, 00

0, 00

188000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

20 670 506, 00

10 100, 00

0, 00

1 228 349, 41

1 000, 00

0, 00

22 437 655, 41
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0, 00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 437 655, 41

(1 ) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de f'instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) hlors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour ompte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniqusment dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d'un sen/ica public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » esl un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE - DEPENSES - AP NOUVELLES ET CREDITS DE L'EXERCICE

Chapitre Pour mémoire, RAR N-1
budget

précèdent (1)

l

TOTAL 13448383.12 5189761.12

018 RSA 0, 00 0, 00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 270 073,25 75 256,00

204 Subventions d'équipement versées (9) 323000,00 43587,90

21 Immobilisations corporelles 9060028, 24 5070917, 22

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0.00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0. 00 0, 00

Total des opérations d'équipement (3) 1 013 872, 00 0, 00

Total des dépenses d'équipement 10666973,49 5189761,12

10 Dolations. fonds divers et résen/es 0,00 0, 00

13 Subventions d'investissemenl 0. 00 0, 00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1195293, 98 0. 00
1688 non budgétaire)

18 Cpte de liaison : affectation (BA. régie) 0, 00 0, 00

26 Participations et créances rattachées 0, 00 0, 00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0.00

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d'une AP)

Total des dépenses financières 1 195 293, 98 0, 00

45 Chapitres d'opérations pour compte de 0, 00 0, 00
tiers (4)

Total des dépenses réelles 11862267,47 5189761,12

040 Opérations ordre transf. entre 1 586 115, 65
sections (6) (6)

041 Opérations patrimoniales (7) 0, 00

Total des dépenses d'ordre 1 586 11 5, 65

DEPENSES
Vote de

rassemblée sur
les AP lors de la

séance
bud étaire 2

2 222 992,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

2 222 992, 00

2 222 992, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0. 00

2 222 992, 00

Propositions
nouvelles

6 324 694,65

0, 00

163000. 00

306 900, 00

3 103500, 00

0. 00

0, 00

250 000, 00

3 823 400. 00

0, 00

0.00

1 274 945. 24

0. 00

0. 00

0. 00

1 274 945, 24

0. 00

5 098 345.24

< 226 349. 4f

0, 00

1 226 349,41

Vote de
rassemblée

Il

6 324 694.65

0, 00

163 000, 00

306 900, 00

3103500. 00

0, 00
0, 00

250 000, 00

3 823 400, 00

0. 00

0.00

1 274 945, 24

0. 00

0, 00

0. 00

1 274 945, 24

0. 00

5 098 345.24

1 226 349, 41

0, 00

1 226 349.41

Pour
information,
dépenses

gérées dans le
cadre d'une AP

250 000,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

250 000. 00

250 000,00

0, 00

0. 00

0, 00

0. 00

250 000.00

Pour
information,
dépenses

gérées hors AP

6 074 694.65

0. 00

163 000, 00

306 900, 00

3 103 500, 00

0, 00

0, 00

0, 00

3 573 400, 08

0, 00

0,00

1 274 945. 24

0, 00

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0,00

4 B4B 345,24

1 22S 349. 41

0, 00

1 226 349, 41

TOTAL

(RAR N-1 ...
Vote)

III = l <. II

11 514455, 77

0, 00

238 256,00

350 487, 90

8174417, 22

0, 00

0, 00

250 000, 00

9013161, 12

0, 00

0, 00

1 274 945. 24

0, 00

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0, 00

10 2B8 106.36

) 226 349, 41

0, 00

1 226 349, 41

D001 Solde d'exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0, 00

Total des dépenses d'investissement cumulées 11 514 455, 77
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(l ) Voir étal 1-B pour le contenu du budget précédent.
(2) II s'agit des AP nouvellas qui sont votées lors de la séance d'adoptian du budget. Cela cane

(3) Voir l'élat 111-A2 1 pour le détail des opérations d'êctuipement

(4) Voir l'état IV.B5 pour le détarl des opéralions pour compte de Uars

(5) Cf. définition du chapitre das opérations d'ordre (Of 040 = RF 042]
(6) Aucune prévision budgétaire na doit figurera i'article 192 (cf. ctiapitre 024 « produit des c(

(7) Cf. définition du chapitre das opérations d'ordrs (Of 04Î = RI 041}

(8) Le soMe d'exécution reporté est le résurtat constaté de l'exercio précôdenl qui (ail l-objet dri

résultats)

(9) Là chapitra 204 < Subventuns d'équipennent versées . est un chapitre globalisé regroupant les comptas 204 et 2324

las AP relatives à da nouvelles programmations plunannuelles mais égalamgnt les AP modiflanl un stock d'AP existant

m mobilisations »;

report et iblée délibérante l .e an cas de reprise des résultats de l'exerdce précèdent (après vota du compte administratif ou si reprise antuipée des
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III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE - RECETTES

III
A

Chapitre

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'inveslissement (hors 138)

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

Total des recettes d'équipement

10 Dotations, fonds divers el réserves (sauf 1068)
138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166

18 Cpte de liaison : affectation (BA, régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (2)

Total des recettes réelles

02-? Virement de la section de fonctionnement

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5)

041 Opérations patrimoniafes (6)

Total des recettes d'ordre

Pour mémoire, budget
précédant (1)

12 291 258, 10

0, 00

7 741 746,57

200 000. 00

0,00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

7 941 746, 57

831 638,61

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

276 000,00

1 107 638, 61

0. 00

9049385,18

0, 00

3 241 872, 92

0, 00

3 241 872.92

RECETTES
RARN-1

l

1 222 198, 58

0, 00

1 222 198.58

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

1 222 198, 58

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1 222 198,58

Propositions nouvelles

8400501.00

0. 00

4355151. 00

0.00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0. 00

4355151, 00

760 000, 00

0, 00

O. DD

0, 00

0. 00

0. 00

100 000, 00

860 000,00

0. 00

5215151, 00

0, 00

3 1SS 350, 00

0. 00

3 185 350, 00

Vote de rassemblée

8 400 501,00

0. 00

4355151, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

4 355 151, 00

760 000, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

100 000, 00

860 000,00

0, 00

5215151, 00

0, 00

3 <85 350, 00

0, 00

3 185 350, 00

TOTAL
(RAR N-1 < Vote)

111=1*11

9 622 699, 58

0. 00

5 577 349. 58

0. 00

0, 00

0. 00

o. oo

0, 00

0, 00

5 577 349, 56

760 000, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0. 00

0, 00

100000, 00

860000,00

0. 00

6 437 349, 58

0, 00

3 1S5 350, 00

0. 00

3 185 350, 00

R001 Solde d'exécutiûn ositif re orté ou antici

Affectation au com te 1068 180 748.13

Page 23

AR Prefecture

043-284300019-20250318-2025_DECA_10-DE
Reçu le 20/03/2025



SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

Propositions nouvelles Vote de rassemblée

Total des recettes d'investissement cumulées

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

III = l + II

11 514455, 77

(1) Voir état I. B pour le contenu du budget pfécédenl.

{2} Voir l'état IV-B5 pour le détail des opéralrens pour coraplB de tiers

(3) Cf. définition du chapitre das opérations d'ordre (W 040 = DP 042)

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans la détail du chapitre si la cDllactivité a opté pour la rtgima des provisuns budgélaires, ccxilarmémBnt.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'artide 192 (cl chapih-e 024 «produit des cessions dr immobilsat»ons »)

(6) C(. délinibon du chapitre das opérations d'ardre (01 041 = RI (MT)

(7) Le sokle d'exécutiûn reporté ast (e résultat constaté de l'exsrdce prècédsnt qui fait l'objat d'un report el non d'un vote de l'asssmblée délibérante Inscnra en

résultais).

(8) Le montant inscnt doit être confomie à ta délibération d'affactation du résultat. Ça montanl na fait donc pas l'atijel d'un nouveau vola

(9) Le chapilre 204 < Subvenlions d'âquipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 el 2324

dispositions législahves et réglementaires appNcsblss.

da l'exercice précèdent (après vote du compte adminlsl-atif .i repnse anliclpée des
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SDIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

lit-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE

III
A1

Chap. /art. (1)

018 RSA

20 Immobilisalions

incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (9)

204113 Subv. Etat : Projet infrastructure

2041412 Subv. Cne GFP : Bâtiments,
installations

21 Immobilisations corporelles

21311 Bâtiments administratifs

21315 Centres d'incendie et de
secours

2145 Construcf sol autrui - Installât"
gêné.

21535 Réseaux de transmission

21536 Réseaux d'alerte

21561 Matériel roulant

21568 Autre matériel, outillage
incendie

21578 Autre matériel technique

2181 Install. générales, agencements

21838 Autre matériel informatique

21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers

2185 Matériel de téléphonie
2188 Autres immobilisalions

corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en ours (sauf
2324)

Pour mémoire,
budget

précèdent (2)

13 448 383, 12

0,00

270 073,25

114000. 65

6 500, 00

149 572,60

323 000, 00

250 000.00

73 000, 00

9 060 028. 24

314531, 60

73 639. 20

0, 00

0, 00

0. 00

6732121. 71

793 134. 44

3 000, 00

431 451. 72

194445.43

37 500, 00

2 500.00

477 704. 14

l

5189761, 12

0.00

75 256.00

29 332. 00

0, 00

45 924.00

43 587, 90

0.00

43 587. 90

5070917. 22

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

4 880 247. 85

37 053, 22

0, 00

51 926, 10

88 443.70

4 532, 36

0.00

8 713,99

0. 00

0, 00

Vote de
rassemblée sur
les AP lors de la

séance
bud étaire 3

2 222 992, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

Propositions
nouvelles

6 324 694, 65

0, 00

163000.00

58 000, 00

5 000, 00

100 000.00

306 900, 00

306 900.00

0, 00

3103500, 00

110000, 00

90 000.00

31 000, 00

40 000, 00

25 000, 00

1 415 100.00

561 300, 00

3 000, 00

222 100, 00

190 000.00

20 000. 00

3 000.00

393 000.00

0. 00

0, 00

Pour Information Pour information

6 324 694, 65

0.00

163 000,00

58 000. 00

5 000, 00

100 000.00

306 900, 00

306 900.00

0, 00

3 103 500, 00

110000, 00

90 000, 00

31 000, 00

40 000.00

25 000, 00

1 415 100. 00

561 300. 00

3 000, 00

222 100, 00

190000. 00

20 000. 00

3 000.00

393 000.00

0, 00

0. 00

Crédits gérés
dans le cadre

d'une AP

250 01)0, 00

0.00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0. 00

0.00

Crédits gérés
hors AP

6 074 694,65

0.00

163000, 00

0, 00 58 000. 00

0. 00 5 000. 00

0.00 100000.00

0, 00 306 900, 00

306 900. 00

0.00

3 103 500. 00

110000, 00

90 000. 00

31 000, 00

40 000,00

25 000, 00

1 415 100, 00

561 300, 00

3 000, 00

222 100. 00

190 000, 00

20 000,00

3 000. 00

393 000.00

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

lllsl-t-ll

11 514455, 77

0.00

238 256. 00

87 332. 00

5 000, 00

145924.00

350 487, 90

306 900. 00

43 587.90

8174417, 22

110000, 00

90 000, 00

31 000, 00

40 000.00

25 000, 00

6 295 347, 85

598 353. 22

3 000, 00

274 026, 10

278 443, 70

24 532.36

3 000, 00

401 713.99

0, 00
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL BP - 2025

Chap. f art. (1)

Total des opérations

d'équipement (4)

Total des dépenses d'équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

1641 Emprunts en euros

168748 Dettes - Autres communes

18 Cpte de liaison : affectation
(BA. régie)

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations

financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d'une AP)

Total des dépenses financières

45... . Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6}

Reprise sur autofinancement
antérieur

13911 Subv. Iransf. Etat el élabl.
nationaux

13913 Subv. transf. Départements

139314 Fonds d'aide à l'invesîissement

des SD;S

198 Neutralisation des
amollissements

Charges transférées (7)

041 Opérations patrimoniales (8)

Total des dépenses d'ordre

Pour mémoire,
budget

précédent (2)

1 013872, 00

10 666 973,49

0, 00

0, 00

1 195293. 98

1 191 093, 98

4 200.00

0, 00

0.00

0.00

1 195 293.98

0, 00

11862267. 47

» 586 «5, 65

1 586 115, 65

57 378.40

542931, 71

2842. 20

982 962, 34

0. 00

0. 00

1586115, 65

1 Vote de
rassemblée sur
les AP lors de la

séance
bud étaire 3

0, 00 2 222 992. 00

5189761, 12

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0. 00

2 222 992, 00

0.00 0.00

0.00 0.00

0, 00

0, 00

0. 00

5189761, 12

0, 00

0.00

2 222 992, 00

Propositions
nouvelles

250 000. 00

3 823 400, 00

0. 00

0.00

1 274 945. 24

1 270 569.41

4 375, 83

0. 00

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0.00

5 098 345, 24

» 226 349, 4»

ï 226 348,4?

SS 400,00

770200. 00

2 850, 00

334 899. -f<

0. 00

0. 00

1 226 349, 41

Pour information Pour information

250 000, 00

3 823 400, 00

0, 00

0.00

1 274 945.24

1 270 569.41

4 375, 83

0. 00

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0.00

5 098 345, 24

1 226 349, 41

ï 226 349. 41

58400.00

770 200. 00

2 850. 00

394 S99.41

0, 00

0.00

1 226 349, 41

Crédits gérés
dans le cadre

d'une AP

250 000, 00

Crédits gérés
hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

250 000, 00

III = l + II

0, 00 250 000, 00

3 573 400, 00

0, 00

0.00

1 274 945.24

1 270 569.41

4 375, 83

0, 00

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0.00

4 848 345, 24

1 226 349, 41

ï 226 349. 4t

58 400,00

770 200.00

2 850, 00

39-f 899.4f

0, 00

.
00

1 226 349,41

9013161, 12

0, 00

0,00

1 274 945,24

1 270 569, 41

4 375, 83

0, 00

0, 00

0, 00

1 274 945, 24

0.00

10288106, 36

1 226 349, 41

î 226 349, 41

58400,00

770 200,00

2 850, 00

39-f B99.41

0, 00

0.00

1 226 349, 41
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

(1} Détailter les artidss confDnnément au plan de oomptBB.

(21 Voirétal 1-B pour le contenu du budget précédent

(3) II s'agit des AP nouvettes qui sonl votées tors de la séance d'adoption du budget Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations plunannuellas mais égalamant les AP modifiant un stock d'AP existant

(4) Voir étal ID-A2. 1 pour te détail des opérations d'équipement

{5} If y a autant de ligne que d'opératwn pour compte de tiers.

(6) Cf. définihon du chapitra des opérations d'ordre (Dl 040 = RF 042)

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'artids 192 (cf chapitre 024 < produit des cessions d'im mobilisations >}.

(8) Cf définition du chapi[radasapérat!Dnsd'ordrB(DI(M1 = RI 041).

(3) La chapitre 204 * Subvenlions d'èquipo mont versées » est un chapitre gtobalisé regroupant Iss comptes 204 et 2324
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT-VUE D'ENSEMBLE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT A2.1

 

Opération

718

719

720

723

Vue d'ensemble des cha itres des o érations d'é ui ement

Libellé de l'opération   AP Pour mémoire RARN-1

(1) réalisations

cumulées au

01/01/N

CONSTRUCTION CS ST 811126, 12
ST-ROMAIN-LACHALM ROMAIN

CONSTRUCTION CS TENCE 909 020, 90
TENCE

CONSTRUCTION CIS LOUDES 1 147 038, 09
LOUDES

AGRANDISSEMENT BLR 0, 00
CASERNE Cl S
BEAULIEU /
ROSIERES

TOTAL 2713648, 25

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

Propositions Vote de Pour Pour

nouvelles rassemblée information information

Crédits gérés Crédits gérés
dans le cadre hors AP

d'une AP

0, 000, 00

0, 00

150000, 00

100 000, 00

250 000, 00

0, 00

0, 00

150 000, 00

100 000, 00

250 000, 00

0,00

0, 00

150000, 00

100000, 00

250 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

(1 ) Colonne à renseigner uniquement lorsque l'opération d'équipement est afférente à une AP
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SDIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL . BP . 2025

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT A2.2

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT   : 718
LIBELLE : CONSTRUCTION CS ST-ROMAIN-LACHALM

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : ST ROMAIN

Chap. Libellé
/art.

(2)
DEPENSES

20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

AP votée y compris
ajustement

22 Immobilisations reçues en

affectation

23 Immobilisations en coursfsauf
2324

2313 Constructions

2314 Constructions sur sol d'autrui

DEPENSES
Réalisations

cumulées au

01/01/N

0,00 811 126, 12

0,00 46 355,66

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00 ,

0, 00 i

46 355, 66

0,00

0,00

0, 00

764 770, 46

29612, 14

735 158, 32

RARN-1 Propositions

nouvelles

Vote de
rassemblée

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00 b
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

Chap.
/art.

(2)

Libellé

FINANCEMENT EXTERNE our information facultati
RARN-1Réalisations cumulées

affectées à l'opération
au 01/01/N

Propositions

nouvelles

Vote de rassemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3)
13 Subventions

d'investissement (reçues) (sauf
138)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations

incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées

(6)
21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 e

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00 d

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

Solde = (c+ d)- (a+ b) (5) 0, 00

(1) Ouvrir une page par chapitre d'opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6} Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT A2.2

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT   : 719
LIBELLE : CONSTRUCTION CS TENCE

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME :TENCE

Chap. Libellé
/art.

(2)
DEPENSES

20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324

2313 Constructions

2314 Constructions sur sol d'autrui

DEPENSES
AP votée y compris

ajustement

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

Réalisations

cumulées au

01/01/N

909 020, 90 a

55210, 61

55210,61

0, 00

0, 00

0, 00

853 810, 29

6 480,49

847 329, 80

RARN-1 Propositions
nouvelles

Vote de
rassemblée

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00 b

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

Chap.
/art.

(2)

Libellé

FINANCEMENT EXTERNE our information facultati
RARN-1Réalisations cumulées

affectées à l'opération
au 01/01/N

Propositions
nouvelles

Vote de rassemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3)
13 Subventions

d'investissement (reçues) (sauf
138)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations

incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées

(6)
21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0, 00 e

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00 d

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

Solde = (e + d)-(a +b) (5) 0, 00

(1) Ouvrir une page par chapitre d'opéralion.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « SubvenBons d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT A2.2

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT   : 720
LIBELLE : CONSTRUCTION CIS LOUDES

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME :LOUDES

DEPENSES
Chap. Libellé
/art.

(2)
DEPENSES

20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

2181 Install. générales, agencements

21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers

2188 Autres immobilisations

corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

2314 Constructions sur sol d'autrui

AP votée y compris

ajustement

1985113, 42

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

1985113,42

1985113, 42

0, 00

Réalisations

cumulées au

01/01/N

993501, 23

74 134, 71

74 134,71

0, 00

39 655, 37

0, 00

21 156, 00

8430, 06

10069, 31

0,00

879711,15

876 785,55

2 925, 60

RARN-1

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

Propositions
nouvelles

150000, 00 b

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

150 000, 00

150000,00

0, 00

Vote de
rassemblée

150 000,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

150000, 00

150 000, 00

0, 00

Chap.
/art.

(2)

Libellé

FINANCEMENT EXTERNE our information facultati
RARN-1Réalisations cumulées

affectées à l'opération

au 01/01/N

Propositions
nouvelles

Vote de rassemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3)

13 Subventions

d'investissement (reçues) (sauf

138)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations

incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées

(6)

21 Immobilisations corporelles

23

Immobilisations reçues en
affectation

Immobilisations en cours (sauf
2324)

0, 00 e

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00 d

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

Solde =(c + d)-(a + b) (5) -150000,00

(1 ) Ouvrir une page par chapitre d'opération.

(2) Détailler les articles utilisés onformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 16681164.19.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT A2.2

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT   : 723
LIBELLE : AGRANDISSEMENT CASERNE CIS BEAULIEU / ROSIERES

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : BLR

Chap. Libellé
/art.

(2)
DEPENSES

20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

Immobilisations corporelles21

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en coursfsauf
2324)

2313 Constructions

AP votée y compris
ajustement

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

DEPENSES
Réalisations

cumulées au

01/01/N

RARN-1

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

Propositions
nouvelles

100 000, 00 b

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

100000, 00

100000.00

Vote de
rassemblée

100000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

100 000,00

100000.00

Chap.
/art.

(2)

Libellé

FINANCEMENT EXTERNE our information facultati
RARN-1Réalisations cumulées

affectées à l'opération
au 01/01/N

Propositions

nouvelles

Vote de rassemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3)
13 Su bve niions

d'investissement (reçues) (sauf
138)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations

incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées

(6)
21 Immobilisations corporelles

23

Immobilisations reçues en

affectation

Immobilisations en cours (sauf
2324)

0, 00 e

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00 d

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

Solde = (c+ d)-(a + b) (5) -100000,00

(1) Ouvnr une page par chapitre d'opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en reottes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 el 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 el 2324.
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III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT

III
A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE

III
A3

Chap. /art. (1)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138)

1311 Subu. transf. Etat et établ. nationaux

1313 Subv. transf. Départements

13148 Subv. transf. Autres communes

13172 Subv. transf. FEDER

1323 Subv. non Iransf. Départements

13248 Subv. non transf. Autres communes

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3)

1641 Emprunts en euros

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (10)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d'équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

10222 FCTVA

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 el 166)

18 Cpte de liaison : affectation (BA. régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des ossions d'immobilisations

Total des recettes financières

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (5)

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8)

192 Plus ou moins'values sur cession immo.

21SS1 Matériel roulant

Pour mémoire,
budget précédent (2)

12 291 258, 10

0, 00

7 741 746.57

970041.00

5 290 046. 14

0, 00

100 000,00

954312, 43

427 347, 00

200 000, 00

200 000, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

7 941 746, 57

831 638, 61

831 638.61

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0.00

276 000, 00

1 107 638, 61

0. 00

9049385, 18

0, 00

3 241 872, 92

0. 00

0, 00

1 222 198, 58

0, 00

1 222 198, 58

0, 00

1 222 198.58

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0. 00

0. 00

0. 00

0, 00

0.00

0. 00

0. 00

1 222 198.58

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0. 00

0, 00

0, 00

1 222 198, 58

Propositions
nouvelles

8 400 S01.00

0, 00

4355151, 00

867 204,00

2 957 288.00

280 157, 00

250 502, 00

,
00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0.00

0.00

0, 00

4355151.00

760 000, 00

760 000. 00

0. 00

0. 00

0, 00

0, 00

0.00

100 000. 00

860 000, 00

0, 00

5215151, 00

0. 00

3 >85 350, 00

0, 00

0, 00

Vote de rassemblée

Il

8 4UO 501.00

0. 00

4355151, 00

867 204.00

2 957 288.00

280 157. 00

250 502.00

0. 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

4355151.00

760 000, 00

760 000.00

0, 00

0. 00

0, 00

0. 00

0.00

100 000, 00

860 000, 00

0. 00

5215151, 00

0. 00

3ias3so. ao

0. 00

0, 00

TOTAL

(RAR N-1 t Vote)

III = 11 II

9 622 699, 58

0. 00

5 577 349. 58

867 204.00

4179486, 58

280 157, 00

250 502,00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0, 00

0.00

0. 00

5 577 349, 58

760 000, 00

760 000.00

0. 00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

100 000, 00

860 000, 00

0, 00

6 437 349,58

0, 00

3 )85 350,00

0.00

0, 00
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Chap. /art. (1)

21568 Autre malénel, outillage incendie

2161 Insïalf. générales, agencements

2188 Autres immobilisations corporelles

28033 Frais d'insertion

28041412 Subv. Cne GFP : Bâtiments, instaflaîions

2805 Licences, logiciels, droits similaires

281311 Bâtiments administratifs

281315 Centres d'incendie et de secours

28141 Consirucf0 sol autrui - Bâtiments publie

281535 Réseaux de transmission

281536 Réseaux d'alerta

2B1561 Matériel roulant

281568 Autre matérief, outillage incendie

281576 Autre maténel technique

281735 Installations générales (m. à dispo)
2817536 Réseaux d'alarte (mise a dispo)

28181 insîâilaîions générales, aménagt divers

281838 Autre matériel informatique

281648 Autres maténels de bureau et mobifiers

2818Q Autres immo. corporelles

041 Opérations patiimoniales (9)

Total des recettes d'ordre

Pour mémoire,
budget précédent (2)

0, 00

0, 00

0, 00

6 070. 83

0. 00

57600,00

150 000. 00

5 507, 63

744 794, 51

205 000, 00

17048, 50

SSO 021. 4S

428 000.00

19418. 64

31 275, 64

13335, 71

69 000. 00

161 600. 00

28 500, 00

414 700,00

0, 00

3 241 872, 92

Propositions
nouvelles

0. 00

0. 00

0, 00

3 500, 00

550,00
82 800, 00

Î50 600, 00

111 750,00

683 600,00

0, 00

217000, 00

971 OSO. OO

378 700, 00

19 100, 00

31 250. 00

13300,00

91 600, 00

113400, 00

29350. 00

2B7SOO. OO

0. 00

3 05 350, 00

Vote de rassemblée

Il

0, 00

0, 00

0, 00

3 500, 00

550, 00

82800, 00

150 600. 00

111 760, 00

683600,00

0. 00

217000,00

971 050, 00

378 700, 00

19 100, 00

31 250.00

13 300. 00

91 600, 00

113400. 00

29 350. 00

287 800, 00

0, 00

3 f85 350, 00

TOTAL

(RAR N-1 + Vote)

111-1+11

0, 00

0, 00

0. 00

3500. 00

550, 00

S2 800. 00

»50 eoo.oo
111 750, 00

683 600, 00

0. 00

217000.00

971 050, 00

378 700, 00

»9 100.00

31 250, 00

13 300, 00

91 600,00

113400.00

29 350, 00

287 800, 00

0, 00

3 185 350,00

(1) Détailler les articles utilisÉs confoTTTiément au plan de comptBS

(2} Voir élal 1-B pour te contenu du budget précédant

(3) Sauf 165, 166 et 16449

(4) Exceplionnellemenl, tes comptes 20, 204, 21, 22 el 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulahon ds mandats donnant lieu e revereem

(5) Voir l'annexe IV-B5 pour le ctétail des opérations pour compte de tiers

(6) Cf. définition du chapitre das opérations d'ordra [RI 040 = DF 042)

(7) Les comptas 15. 29, 39, 49 el 59 peuvent figurerdans la détail du chapifrâ si [a collectFvité a opté pour le régime des provisions budgétaios, conforméi

(8) Aucune préwston budgétaire ne doit figurera l'artide 192 (d chapitre 024 « pmluitdes cessiDns d'immobilisabwis *1.

(9) Cf définition du chapitre des opéraSons d'ordre (Df 041 = RI 041)

(10) Là chapitre 204 * Subventions d'àquipsnrrent vsrséss » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 el 2324

dispositions lègislabvBS at râglBmentairas applicables
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III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE - AE NOUVELLES ET CREDITS DE L'EXERCICE

Chap.

011

012

014

016

017

65

Total des

66

67

88

022

Total des

Total des

023

042

043

Total des

TOTAL

Charges à caractère général (3)

Charges de personnel et frais
assimilés (3)

Atténuations de produits

APA

RSA/ Régularisations de RMI

Autres charges de gestion
courante (sauf 6588) (3)
Frais fonctionnement des groupes
d'élus

dépenses de gestion des services

Charges financières

Charges spécifiques (3)

Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

Dépenses imprévues (dans le cadre
d'une AE

dépenses financières

dépenses réelles

Virement à la section
d'investissement

Opérations ordre trsnsf. entre
sections (4)

Opérations ordre inférieur de fa
section

dépenses d'ordre

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

22 124 057, 44

4 476 759.00

13756063, 18

0.00

0, 00

0.00

172922.00

0. 00

18 405 744, 18

466 440.34

5 000, 00

5 000.00

476 440, 34

18882184, 52

0, 00

324» 872, 32

0, 00

3 241 872. 92

0, 00

0.00

0, 00

0,00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

DEPENSES
Vote de Propositions

rassemblée sur nouvelles

les AE lors de la

séance

budgétaire (2)

0, 00 22 437 655, 41

0.00 4 536 830.00

14 081 306, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0. 00

0.00

226 359.00

0, 00

18 844 495, 00

400 810.41

5 000, 00

2 000.00

407 810, 41

19252305, 41

0, 00

3 185 350, 00

0, 00

3 185 350. 00

Vote de

rassemblée

Il

22 437 655, 41

4 536 830.00

14 081 306, 00

0, 00

0, 00

0, 00

226 359,00

0, 00

18 844 495, 00

400810.41

5 000. 00

2 000.00

407 810, 41

19 252 305, 41

0, 00

3 185 350, 00

0, 00

3185350, 00

Pour

information,

dépenses

gérées dans le

cadre d'une AE

0, 00

0.00

0, 00

0,00

0.00

0, 00

0, 00

Pour

information,

dépenses

gérées hors AE

22 437 655, 41

4 536 830.00

14 081 306, 00

0, 00

0, 00

0, 00

226 359.00

0. 00

18844495, 00

400810.41

5 000. 00

2 000.00

407 810, 41

19252305.41

0, 00

3185350, 00

0. 00

3 185 350. 00

III
B

TOTAL

(RAR N-1 <.

Vote)

III . l + II

22 437 655, 41

4 536 830, 00

14 OB1 306, 00

0.00

0, 00

0.00

226 359,00

0, 00

18 8*1 495, 00

400 810, 41

5 000. 00

2 000, 00

407 810, 41

19 252 305, 41

0, 00

3 »B5 350. 00

0. 00

3 185 350.00

D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0, 00

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 22 437 655, 41
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(1) Voir état 1-B pour (e contenu du budget procèdent.

(2) II s'agit des AE nouvglles qui sont votées tore de la séance d'adoption du budget Cela concerne les AE reiatiwes à de nouveaux engagements pluhannue
(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les complas 68 peuvant figurer dans la datai) du chapilTB BI la collsctivilé a opté pour le régime des prouisions budgétaires, conformément aux dispositii
(5) Inscrire en cas de rapnse des résultats de l'exBrcice procédant (après vote du compte administratif) ou si reprisa anbdpée des résultats.

int Igs AE modifiant un stock d'AE existant

et ràgtenrentaires applicables
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III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE

III
B

Chap.

013

016

017

70

73

731

74

75

Total des

76

77

78

Total des

Total des

042

043

Total des

TOTAL

Allénuations de charges (2)
APA

RSA / Régularisations de RM)
Prod. services, domaine, ventes diverses

Impôts et taxes (sauf 731)

Fiscalité locale

Dotations et participations (2)

Autres produits de gestion courante (2)

recettes de gestion des services

Produits financiers

Produils spécifiques (2)

Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgélaires) (2)

recettes financières

recettes réelles

Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5)

Opérations ordre intérieur de la section (6)

recettes d'ordre

RECEFTES
Pour mémoire,

budget
recèdent 1

22124057,44

122650.00

0.00

0, 00

205 000.00

0. 00

0, 00

20144191, 79

60 100.00

20531 941,79

0, 00

5 000, 00

1 000. 00

6 000, 00

20537941. 79

f 5861t5, 65

0, 00

1 586115.65

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0. 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

Propositions
nouvelles

22 437 655, 41

339 700, 00

0,00

0, 00

188000, 00

0. 00

0.00

20 670 506, 00

10100, 00

21 208 306, 00

0, 00

2 000. 00

1 000. 00

3 000, 00

21 211 306, 00

1 228 349. 41

0, 00

1 226 349, 41

Vote de rassemblée

Il

22 437 655. 41

333 700.00

0.00

0, 00

188 000, 00

0. 00

0. 00

20 670 506. 00

10100. 00

21 208 306,00

0, 00

2 000. 00

1 000. 00

3 000.00

21211306, 00

) 226 349, 4)

0, 00

1 226 349, 41

Total
(RAR N-1 t Vote)

111=1+11

22 437 655. 41

339 700,00

0.00

0, 00

188 000, 00

0, 00

0, 00

20 670 506, 00

10100, 00

21 208 306,00

0, 00

2 000, 00

1 000. 00

3 000, 00

21 211 306,00
l 226 349, 41

0, 00

1 226 349,41

R002 Résultat re orté ou antici e 7 0, 00

Total des recettes de fonctionnement cumulées 22 437 655. 41

(1) Voir état l-B pour le contenu du budget précédent

(2) htors recattes impulèes aux chapitres D16 et 017.

(3) Cf. définiUon du chapilre des opérations d'ordre (RF 042 = D/ 0401

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collecliwté a opté pour le câgime dt

(5) Aucune prévisun budgétaire ne doit figurer aux articlas 775 et 776 (cf. ctiapitre 024 * produit des.

(6) Chapltfe destiné à rôtracar les opérations particulières telles que tes opérations de stocks ou liées à

(7) Inscrira en cas de repnse des ràsullats de l'exercice précédent (âpres vote du compte adminlstTatif)

provisions budgétaires, conformémenl aux dispositions légist;

d immobilisations >

e d un inv&ntsire psrmanBnt

i repnse anticipée des résultats

et réglementaires applicables
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL . BP . 2025

III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE

III
81

Chap. /art.

0)

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau el assainissement

60612 Energie - Electncilé
60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Habillement el vêtements de travail

6064 Fournitures adminislratives

60661 Médicaments

60662 Vaccins et sérums

60GE8 Autres produits pharmaceutiques

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et technique

6183 Frais de formation (personnel
extérieur

Pour mémoire,

budget

précédent (2)

22 124 057,44

4 476 759.00

2460, 50

21 000.00

853 000, 00

79 000.00

528 000.00

29 100, 00

28 000.00

136396, 36

53 150, 00

18200. 00

18 500. 00

3 000.00

6 000. 00

240213. 10

8 000, 00

35 000, 00

22 000.00

54 000, 00

3 000, 00

6 600.00

153 400.00

160000. 00

23 799, 40

525541, 54

330 000,00

17787.00

14 000, 00

-1 Vote de

rassemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (3)

0, 00 0, 00

0.00 0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0. 00

0, 00

0. 00

0.00

0, 00

0. 00

0.00

0. 00

0. 00

0, 00

0, 00

0,00

0. 00

0, 00

0.00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

Propositions

nouvelles

22 437 655,41

4 536 830, 00

0, 00

22 000, 00

850 000,00

60 000, 00

500 000. 00

22 000, 00

24 000, 00

167000.00

57 300. 00

18200, 00

20 000.00

2 000. 00

6 000. 00

277 950, 00

5 000, 00

37 000,00

18000, 00

68 700, 00

1 000.00

7 000, 00

130 000. 00

240 000, 00

33 600, 00

526 150.00

351 000, 00

19 500. 00

4 500.00

Vote de

rassemblée

Il

22 437 655, 41

4 536 830. 00

0, 00

22 000. 00

850 000.00

60 000. 00

500 000. 00

22 000, 00

24 000, 00

167000, 00

57 300, 00

18200.00

20 000. 00

2 000, 00

6 000, 00

277 950, 00

5 000.00

37 000,00

18 000. 00

68 700.00

1 000, 00

7 000. 00

130 000,00

240 000, 00

33 600.00

526 150.00

351 000, 00

19500. 00

4 500, 00

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d'une AE

0, 00

0. 00

0, 00

0,00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0. 00

0.00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

Pour

information

Crédits gérés
hors AE

22 437 655, 41

4 536 830, 00

0.00

22 000, 00

850 000. 00

60 000, 00

500 000, 00

22 000.00

24 000, 00

187000. 00

57 300.00

18200. 00

20 000.00
2 000, 00

6 000, 00

277 950.00

5 000, 00

37 000, 00

18 000.00

68 700, 00

1 000. 00

7 000, 00

130 000, 00

240 000.00

33 600, 00

526 150, 00

351 000.00

19500, 00

4 500. 00

TOTAL

(RAR N-1 +
Vote)

III s l t II

22 437 655, 41

4 536 830, 00

0, 00

22 000. 00

850 000, 00

60 000, 00

500 000, 00

22 000, 00

24 000, 00

167 000,00

57 300.00

18 200, 00

20 000, 00

2 000, 00

6 000.00

277 950.00

5 000. 00

37 000. 00

18 000. 00

68 700. 00

1 000, 00

7 000, 00

130000,00

240 000. 00

33 600, 00

526 150,00

351 000. 00

19500, 00

4 500, 00
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Chap. /art.

m

6184 Versements à des organismes de
formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux omptable et
régisseurs

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues el imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6255 Frais de déménagement

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6283 Frais de nettoyage des locaux

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4) (5)

6215 Personnel affecté par la ommune du
GFP

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

Pour mémoire,

budget

précédent {2)

193 549.00

4 039, 50

1 000, 00

110,00

8100. 00

5 000. 00

800.00

3 000, 00

25 345. 22

15 000, 00

0. 00

7 500.00

3 970. 00

188 387, 38

1 000.00

7 000.00

225 000. 00

800, 00

46 000, 00

375710,00

0.00

800, 00

-2 500. 00

13756063,18

125 000, 00

50 000.00

30 000, 00

21 000, 00

82 000, 00

12 720, 00

Vole de

rassemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (3)
0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0.00

0, 00

0. 00

0, 00

0. 00

0.00

0. 00

0, 00

0.00

0.00

0. 00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0. 00

0. 00

0, 00

0. 00

0. 00

Propositions

nouvelles

254 000. 00

4 000. 00

1 500, 00

110. 00

15000. 00

2 000, 00

720, 00

2 300, 00

19 500, 00

27 000, 00

155 000, 00

7 000, 00

10000, 00

33 000, 00

1 000.00

7 000,00

180 000, 00

800.00

42 000, 00

305 500, 00

0, 00

1 000, 00

500, 00

14 081 306, 00

7 600, 00

30 000.00

30 000, 00

21 000. 00

82 200.00

12 550. 00

3 994 300. 00

Vote de

rassemblée

254 000. 00

4 000.00

1 500, 00

110, 00

15 000. 00

2 000. 00

720. 00

Z 300. 00

19500, 00

27 000.00

155000, 00

7 000. 00

10000.00

33 000. 00

1 000.00

7 000.00

180000. 00

800.00

42 000. 00

305 500, 00

0.00

1 000, 00

500, 00

14 081 306, 00

7 600, 00

30 000.00

30 000.00

21 000, 00

82 200.00

12 550, 00

3 994 300, 00

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d'une AE

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0,00

0, 00

0. 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

Pour

information

Crédits gérés

hors AE

254 000, 00

4 000, 00

1 500. 00

110,00

15 000, 00

2 000, 00

720,00

2 300, 00

19 500, 00

27 000, 00

155000, 00

7 000,00

10000. 00

33 000, 00

1 000.00

7 000.00

180000, 00

800. 00

42 000, 00

305 500.00

0.00

1 000, 00

500, 00

14 081 306. 00

7 600. 00

30 000.00

30 000, 00

21 000, 00

82 200.00

12550, 00

3 994 300. 00

TOTAL

(RAR N-1 +
Vote)

III = l <. II

254 000. 00

4 000, 00

1 500, 00

110,00

15000, 00

2 000, 00

720.00

2 300. 00

19500. 00

27 000. 00

155000, 00

7 000,00

10000. 00

33 000, 00

1 000.00

7 000.00

180000, 00

800, 00

42 000, 00

305 500,00

0.00

1 000, 00

500. 00

14 081 306, 00

7 GOO. OO

30 000.00

30 000, 00

21 000, 00

82 200.00

12 550, 00
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Chap. fart.

(1)

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64136 Primes et autres indemnités

6414 Personne) rémunéré à la vacalion

64168 Autres emplois aidés

6417 Rémunérations des apprentis

6451 Cotisations à l'U. R. S. S. A. F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage

6458 Colis, aux autres organismes sociaux

646 Allocation de vétérance

64731 Allocations chômage versées
directement

6474 Versement aux aufres oeuvres

sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses
6488 Autres

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf le 6586) (4)

65311 Indemnités de fonction

65313 Cotisations de retraite

6541 Créances admises en non-valeur

65748 Subv. fonct. aulres personnes droit
privé

65811 Droits d"utilisat° - informatique nuage

65818 Autres

6583 Pénalités sur marchés

Pour mémoire,

budget

précédent (2)

69 400.00

58 900, 00

2 800 000, 00

87 000. 00

4 600, 00

9 000, 00

3 259 900, 55

0, 00

12000,00

639 750, 00

1 600 000, 00

2 100.00

250, 00

148 000. 00

610 000, 00

25 000. 00

35 000.00

20 000, 00

145000.00

12000. 00

0.00

0, 00

0.00

172 922.00

25 000.00

1 700. 00

2 000. 00

56 517, 00

87 505, 00

0.00

100, 00

kRN-1 Vote de

rassemblée sur

les AE lors de la

séance

l budgétaire (3)
0, 00

0. 00

0, 00

0.00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0.00

0. 00

0. 00

0. 00

0, 00

0.00

0, 00

0. 00

0, 00

0. 00

0,00

0, 00

0, 00

0. 00 0, 00

0.00 0.00

0.00 0.00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

Propositions

nouvelles

71 500.00

46 950, 00

2 638 500, 00

134 150,00

6 400, 00

35 200. 00

3 522 000, 00

0. 00

15500.00

655 770, 00

1 730 506. 00

6 650.00

280. 00

232 900, 00

620 000, 00

0, 00

35 000, 00

15500, 00

118850.00

18000, 00

0, 00

0, 00

0.00

226 359.00

24 700.00

1 650. 00

13 000, 00

56 297, 00

500, 00

130 000.00

100, 00

Vote de

rassemblée

71 500.00

46 950, 00

2 638 500. 00

134 150.00

6 400, 00

35 200. 00

3 522 000, 00

0.00

15500.00

655 770, 00

1 730 506, 00

6 650. 00

280, 00

232 900. 00

620 000, 00

0, 00

35 000. 00

15 500, 00

118850.00

18 OOO. OD

0. 00

0, 00

0.00

226 359.00

24 700.00

1 650, 00

13 000. 00

56 297, 00

500, 00

130000.00

100. 00

Pour

information

Crédits gérés
dans le cadre

d'une AE

0, 00

0.00

0.00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0. 00

0.00

0. 00

Pour

information

Crédits gérés
hors AE

71 500.00

46 950, 00

2 638 500, 00

134150.00

6 400, 00

35 200. 00

3 522 000, 00

0.00

15500, 00

655 770, 00

1 730 506.00

6 650. 00

280, 00

232 900, 00

620 000, 00

0,00

35 000, 00

15 500, 00

118850.00

18000, 00

0, 00

0, 00

0. 00

226 359.00

24 700, 00

1 650, 00

13000, 00

56 297, 00

500.00

130000. 00

100, 00

TOTAL

(RAR N-1 .«.
Vote)

III = l + II

71 500, 00

46 950, 00

2 638 500,00

134 150.00

6 400, 00

35 200. 00

3 522 000, 00

0,00

15500. 00

655 770, 00

1 730 506.00

6 650, 00

280. 00

232 900, 00

620 000. 00

0.00

35 000, 00

15 500.00

118850.00

18 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

226 359, 00

24 700, 00

1 650. 00

13 000, 00

56 297. 00

500.DO

130 000, 00

100. 00
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Chap. / art.

(1)

65888

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières

Intérêts réglés à l'échéance

Intérêts - RaBachement des ICNE

Remb. int. empmnt transf. Autres tiers

Charges spécifiques (4)

66111

66112

661138

67

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgélaires) (4)

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

6817 Dot. prov. dépréc. aclifs circulants

022 Dépenses imprévues (dans le cadre

d'une AE)

Total des charges financières et spécifiques

Total des dépenses réelles

Virement à la section

d'invesî/ssement

Pour mémoire,

budget

précédent (2)

100, 00

0, 00

19 405 744, 18

466 440, 34

474 490, 34

-9 250, 00

1 200.00

5 000.00

5 000.00

5000. 00

5 000. 00

0, 00

023

042

675

6761

6811

043

Opérations ordre transf. entre

séchons (6) (7) (9)

Valeurs comptables immobilisations
cédée

Différences sur réatisationî
(positives)

Dot. amort. immos incorporefles

Opérstions ordre inférieur de la

section Ç7) (9)

Total des dépenses d'ordre

476 440.34

18 882 184.52

0, 00

3241 872, 92

0, 00

0, 00

3 24» 872. 92

0. 00

3 241 872, 92

Vote de

rassemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (3)
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0. 00

0.00

0. 00

0.00

0, 00

0.00

0.00

0. 00

0.00

0.00

Proposilions

112. 00

0, 00

18 844 495, 00

400 810, 41

397641. 03

2 200, 00

969.38

5 000, 00

5 000,00

2 000, 00

1 000, 00

1 000. 00

407 810.41

19252305, 41

0, 00

3 185350,00

0, 00

0, 00

3 1SS 350. 00

0, 00

3 185 350, 00

Vote de

rassemblée

112, 00

0, 00

18844495, 00

400810. 41

397641, 03

2 200. 00

969.38

5 000. 00

5 000.00

2 000. 00

1 000. 00

1 000.00

407 810, 41

19 252 305, 41

0. 00

3 f 85 350, 00

0. 00

0, 00

3 185350, 00

0, 00

3 185 350, 00

Pour

information

Crédits gérés
dans le cadre

d'une AE

0, 00

0, 00

0.00

Pour

information

Crédits gérés
hors AE

112. 00

0, 00

18844495,00

400810, 41

397641, 03

2 200. 00

969.38

5 000. 00

5 000.00

2 000. 00

1 000, 00

1 000. 00

407 810.41

19 252 305.41

0, 00

3185350,00

0. 00

0, 00

3 (85 350. 00

0, 00

3 185 350, 00

TOTAL

(RAR N-1 t
Vote)

III = l * II

112.00

0, 00

18 844 495, 00

400810,41

397641, 03

2 200,00

969.38

5 000.00

5 000.00

2 000, 00

1 000, 00

1 000, 00

407 810, 41

19252305, 41

0, 00

3185350.00

0.00

0, 00

3)85350, 00

0, 00

3 185 350. 00

Détail du calcul des ICNE au corn te 66112 10
Monlanl des IGNE de l'exardce
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Montanldes IGNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - IGNE N-1

0.00

2 200,00

(1} Détailler les articles ulilisés conforTnémant au plan de comptes

(2) Voir étsl I.B pour (e contanu du budget précédent.

(3) II s'agit des AE nouvelles qui sonl votées lors de la séance d'adophon du budget Cela concerne las AE relatives à da

(4) htars dépensas imputées aux chapitres 016 et017

(5) Les dépensas de frais da pereonnel sonl excIuflB das autonsahons d'Bngagamant

(6) Lss comptas 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformémer

(7) Cf. définitions des chapib-ss das Dpârations d'oriro (DF 042 = RI 040) {DF 043 = RF 043).

(à) Aucune prévision budgélaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapilre 024 « produit des cessions d'im mobilisât) an s »)
(9) Chapitra destina à retracer les apératiDns partculiàrss teltes t}UB les opérations de stocks au liées à [a tenue d'un inventaim permsnent.

(10i Si la montant des JCNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant du compte  112 sera négatif.

int tas AE modifiant un stock d'AE Bxislant.

dispositions législatives el réglamentaires applicables.
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

Chap/art. (1)

TOTAL

013 Atténuations de charges (3)

6096 RRR obtenus sur approv. non stocké

6419 Remboursements rémunérations personnel

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70685 Inter, soumi. factur. fart L1424-42 CGCT)

70848 Mise à dispo personnel autres organismes

70878 Remb. frais par des tiers

73 Impôts el taxes (sauf 731 )

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

744 FCTVA

74718 Autres participations Etat

7473 Participation départements

74748 Participation autres communes

74758 Participation autres groupements

747888 Autres

75 Autres produits de gestion courante (3)

755 Dédits et pénalités perçus

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

775 Produits des cessions d'immobilisations

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant

Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transi, entre sections (4) (S) f6J

Pour mémoire,

budget

précèdent (2)

22124057, 44

122650, 00

0. 00

122650, 00

0. 00

0, 00

205 000.00

100000, 00

65 000, 00

40 000.00

0. 00

0, 00

20144191. 79

17 466, 79

12 000, 00

10319514,00

974 980. 97

8819230, 03

1 000.00

60 100, 00

100. 00

60 000. 00

20531 941.79

0, 00

5 000, 00

5 000. 00

0, 00

1 000.00

1 000, 00

20 537 941, 79

) 586 «5. 65

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0,00

0. 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0.00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

Propositions

nouvelles

22 437 655, 41

339 700, 00

214 700. 00

125000, 00

0.00

0, 00

188000,00

20 000. 00

140 000.00

28 000, 00

0, 00

0, 00

20 670 506, 00

0, 00

0, 00

10 700 000, 00

997 110,90

8973395, 10

0, 00

10 100, 00

100,00

10 000. 00

21 208 306.00

0, 00

2 000.00

2 000. 00

0, 00

1 000, 00

1 000.00

21 211 306.00

1 226 349, 41

Vote de rassemblée

Il

22 437 655,41

339 700, 00

214 700. 00

125 000, 00

0.00

0. 00

188 000,00

20 000. 00

140 000, 00

28 000, 00

0,00

0, 00

20 670 506, 00

0. 00

0, 00

10 700 000, 00

997110.90

8 973 395. 10

0, 00

10 100, 00

100.00

10 000, 00

21 208 306, 00

0, 00

2 000,00

2 000, 00

0, 00

1 000, 00

1 000.00

21 211 306.00

1 226 343. 4t

Total

(RAR N.1 + Vote)
l]] = l <. II

22 437 655, 41

339 700. 00

214 700. 00

125 000, 00

0.00

0, 00

188 000,00

20 000, 00

140 000.00

28 000, 00

0.00

0, 00

20 670 506.00

0, 00

0. 00

10700000. 00

997110.90

8973395. 10

0, 00

10 100, 00

100,00

10 000. 00

21 208 306, 00

0, 00

2 000.00

2 000, 00

0, 00

1 000, 00

1 000,00

21 211 306,00

1 226 349, 41
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Chap / art. (1) Libellé

77681 Neutralisation des amortissements

777 Rec... subv inv transférées cpte résulf

043 Opérations ordre intérieur de fa section (4) (7)

Total des recettes d'ordre

Pour mémoire,

budget

précédent (2)

982 962, 34

603 <53, 3)

0, 00

1 586115,65

Propositions

nouvelles

394 899, 41

831 450. 00

0, 00

1 226 349.41 ]

Vote de rassemblée

Il

334 899, 41

831 450. 00

0, 00

1 226 349.41

Total

(RAR N-1 * Vote)
III = 11 II

394 S99. 41

S3) 450, 00

0, 00

1 226 349, 41

Détail du calcul de la taxe départementale de ublicité foncière our les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)
Montant bmt

Compensation

Montant nel

0,00

0,00

0,00

Détail du calcul des IGNE au corn te 7622 9

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de fexerdce N-1

= Différence IGNE N - IGNE N-1

0.00

0,00

0.00

(11 Oélaillar tes articles utilisés confomnémenl au ptan de comptes

(21 Voir état 1-B pour le contanu du budgat précédBnt

(3) Hors recettes imputégs aux chapitres 016 el 017

(4) Cf. définitions riu chapitre des opÉratians d-ordf-B (/V 0-12 = Dl 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgélairs ns doit figurer aux articles 775 el 776 (cf chapitre 02t . produit des cessions d'immobittsafons »)

[6] Les comptes 7B peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collechvilé a opte pour le régime des provisions budgétaires, confom)Érm

(7) Ce chapitre ast destiné à retracer las opérations particutièrss telles que IBE opérations de stocks ou liées à la tenue d'un invenlaire psr

(3) Dssliné à retracer (e prélèvement da la part non dépanennsntals da le taxa

(9) Si la montant des ICNE da rexsrcica est infériaur au monlant da l'Bxen:kM N. 1, la montant du compte 7G22 sera négatif

l BUX dispositions lÉgislatives et rtgler

in t simplifié
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE

IV
B1.1

B1. 1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE 1
Dale de la

dédsion de Montant maxtmum autorisé

réaliser la li9ne auOI/01/N
de tréaoraria (2)

Nature

(Pour chaque ligne, Indiquer le numéro ds contrat)

5191 Avances du Trésor

5132 Avances de trésorerie

51931 Ugnes de trésorerie

51932 Ugnes de trésorerie liées à un emprunt

5134 Billets de trésorarie

5198 AulTBB crédits da trésarBrifl

519 Crédits de trésorerie (Total)

(1) Circulaire n* NOR . INTB89Q0071C du 22/02/1989

(2) Indiquer la date de la délibàration de rassemblée aulonsant la ligne de trésorene ou la dsle de la décision de l'ordt

(3) tl s-agit des intérêts comptabilisés au compte 6615

Montant dw tlragas N-1

Montant das remboursements N.1

Remboureamant du tirage
Encoure rastant dû au 01/OKN

jrde réaliser la ligne de trésorene jtorisé par l'organe délibérant (article M 4221. 5 du CGCT)
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

IV
B1.2

B1. 2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE hors 16449 et 166

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro Organisme préteur ou chef Date de
ds contrat) de fito stgnalura

163 Emprunts obligataires (Total)

Date

d "émission ou

date da

mobilisation

111

Data du

premter

rBmbour-

sèment

Emprunts et dettes à l'origina du contrat

d'intârët

(3)

Niveau

de taux

Pérlo.

dicité d8E

semants

(El
anUclpé

0/N

Calé.

goril

n

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

1641 Empmnts en auras (total)

N'10-B4io033

N'11-20542703

 

12-00000763534

N. 14. 00000907509

 

15-MINS07690EUR

 

16-4368715

N. 17-1343143

 

18 - 43-85966420CGPSDIS43

N. 3 -00000658239

N*4-MtN2247 4EUR

N.5 . MIN224585EUR

N. 6 - MIN260959EUR

rr8-MIM224774EUR

N. 9 - D20542702

1643 Empfunts en dsvises (ttilat}

16441 Emprunte assortis d'une option

rie tirage surlignâ ds Irésorerie (total)

CAISSE D'EPARGNE

CREDIT MUTUEL

CREDIT AGRICOLE

CREDIT AGRICOLE

STE DE FIN LOCAL

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE D'EPARGNE

ARKEA

CREDIT AGRICOLE

STE DE FIN LOCAL

STE DE FtN LOCAL

STE DE FIN LOCAL

STE DE FIN LOCAL

CREDIT MUTUEL

15/03/2012

27/03/2013

21/02/2014

20/10^014

21/01/2015

20/120019

25/07/2023

15/03/2012

30/11/2004

03/01/2DD7

24/07/2008

30/11/2004

13WC012

25/06^013

31/07/2013

16/05/2024

27/11/2015

15/Q1Q015

15/01/2020

05/12/2023

05/06/2012

30/10/2006

31/12/2007

30/06/2010

30/12^005

15/06C012

25/09ff013

31/10/2013

08/03/2013 22/05/2013 22/OBQ013

25/08/2014

01/03a016

i5xiiaai6

25/0312020

31/12f2023

OS/09Q012

Oî/03/2007

01/02/200a

01/08/2010

01/12/200e

15Â)9/2012

21 234 316. 08

487 500, 00

2 622 240, 80

3 774 996. 86

1 500 000, 00

3 000 000, 00

500 000, 00

1 D42 57B.42

1 344 000, 00

2 550 000. 00

1 153 000, 00

500 000, 00

0. 00

0. 00

Livret A+2. 35

Eunbor 3 mois

+205

Eunbar moyen

3 mois + 2 20

Euhbor moyan

3mo(S+1. 45

Eunbor 3 mois

+ 1 19

Taux fixe

Taux fixe

Euribor moyen

3 mois + 2 35

2. 3SO

2, 254

1, 190

4. 070

0. 890

3. 640

4, 670

4.000

3. 960

5.010

3. 330

3, 210

0, 000 SUR

2. 810 EUR

0,000 EUR

0, 000 EUR

0, 000

4, 070

9, 630

3.690

0, 000

4,060

4. 020

0. 000

3, 330

0, 000

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

165 Dép&ts . I caullonnai

ITOUI)
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

Emprunts el dettes à l'orfglne du contrat

Nature

(Pour chaque ligns, indiquer la numéro Organisme prâtaui

défile

Date da

signature

Date

d-émission i

date de

mobillsaHf

p)

rombour-

senwnt

d'intérêt

(3)

Niveau

de taux

151

Taux

actuariel

Pério.

dlcrté des

rembour-

Possibilité

Profi» ds

d'amor- rembour.

tissement sèment

(7) anticipé

OfN

Caté.

g orl e

prunt

l»)

167 Emprunts at daHas assortis da

conditions particulières (Total]

1671 Avanças consolidées du Trésor

(total)

1672 Empmnts sur comptes Spâdaux

du Trésor (total)

1675 Dettes pour METP at PPP (total)

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (lotal)

0. 00

0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimiles

(Ton)

1681 Autres emprunts (latat) (S)

1682 Bons à moyen larTOB nàgociablBS

(total)

1G87 Autres dettas(latal)

N'VOREY-SUR.ARZON 1.0843193 CAISSE D'EPARGNE

N'VOREY. SUR-ARZON 2-0343200 CAISSE D'EPARGNE

Total général

}3, D2

20f06f20QQ 20K!6i2WS 20/06Q009 34 B01,26 p Taux fixe

2010W2WS 20106/2008 20/06C009 33B96;

21 303014, 10

0, 000 EUR

EUR

(1) SiunefTiprunldonneliâuà plusieurs mobilisations, indiquer la date da la première mobilisation

(2) Nominal . montant emprunté à l'origine

(3) Type de taux d'inlérôt : F :fixe ;V: vanabla simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'ast-à-dire un taux vanable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel da référence et d'une marge expnmée en point de pourcentage).

(4) Mentionner la ou las types d-indsx (ex . Eunbor 3 mois)

(5) Indiquer te niveau de (aux e l'origine du oontrat

(6)lndiqugrlapériodidtéd8sremboursBmanls-A:annuBlle.B-bimBsln8lle. T:tnmestnalle, Xautra

(7) Indiquer C pour amortissement constant, Ppouramonissemenl progrsssif, F pourm fî/?e, X poursutresâ prédser

(8) Catégona tl'ampnjnt à l'ongina Exempla A-1 (cf ta ctassrfication des emprunts suivant la typologie de la dreulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits tinancisre offerts aux collectivités temtonates)

<9) Y compris les avances remboureabtes consenties au titre de l'articls 25 de la toi n'2020-935 du 30 juillet 2020 de finances ractificatiua pour 2020, portant a ttn bu h on des avanças remboufsables sur les recelles fiscales prévues aux articles 1SS4 A et 1595 du code général des impôts
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV - ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

IV
B1.2

B1. 2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE hors 1 6449 et 166 suite
Emprunts et dettes au 01/01/N

Taux tflntérêt

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

contrat)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunte auprès des

établissements financière (Total)

1641 Empmnts en euros (total)

N-10-84108033

N. 11-20542703

N'12-00000763594

 

14. 00000907509

N-15-MIM507690EUR

 

16-4388715

N.17-1943143

N'18-43-B595e420CGPSDIS43

N. 3 -OOD0065B239

 

4 - MIN224774EUR

 

5 - MIN224565EUR

N-5. M1N2BOS59EUR

N'8. MIN224774EUR

N'&. 020542702

1643 Emprunts en devises (tolal)

16441 Emprunts assortis d'une option de

brage sur ligne de trÉsDTepB (total) (10)

Couverture ?

0/N

(")

Catégoria

d'empnjnt

aprèl
couverture

évsntuelle

(12)

0,00

0.00

0.00

0.00 A-1

°.0° A-1

11,00 A.,

°.»» A.I

°OT A-I

0,00 A-1

°.W A-1
°. °° A.1

0. 00 A-1

0,°0 A.I

°. °° A.1

0. 00 A.]

0.00 M

0.00

0.00

Duréa

Capital restant dû au réslduâtle

0, 00

10714960, 56

113714960. 56

20iiaoo. ao , ^g,

218 750.00 j,58

217403, 88 8.39

855 2S2, 40 g^,

1442232. 44 , o^

1887499, 97 g, o4

1 182 500,00 , 5. <8

2775000, 00 go8

]«1825,96 ,,43

145339. 69 , g;

274 80t,U9 2.03

1 079 500, 00 , n, 5D

77308. 13 o. 92

187 500.00 7.46

0.00

0,00

Livret A + 2 35

Eunbor 3 mois +

2. 05

Euhbor moyen 3

mois + 2. 20

Eunbor moyen 3

mois + 1 45

Euntaor 3 mois +

Taux fixa

Taux fixe

Taux fixs

Taux fixe

Eunbor 3 mois +

013

Taux fixe

Taux fixe

Euribor 3 mois +

013

Euribor moyen 3

mois + 2. 35

de taux

dlntérot

à la date

budget

05)

4,750

5, 050

5. 200

4, 450

4, 19D

4. 070

0. 990

3. 840

4.670

3. 130

3. 9SO

5. 010

3. 933

5. 350

0, 00

1 270 569, 41

1 270 569, 41

25 000.00

25 000. 00

25 576, 92

90 030. 78

131112. 04

209 722. 21

75 000, 00

300 000, 00

25 576,92

71 224, 39

88017, 04

102 000, 00

77 309. 13

25 000, 00

0. 00

0, 00

[es d'intérêt

(111

0, 00

337 64Û.09

397 640,09

3479,21

10 604, 06

10 806, 26

36 558, 12

58 g54. 4B

76621. 25

11 230. 32

96915, 00

B 510,40

3 747, 29

9 566. 00

52456, 44

2441, 60

9 529. 68

0, 00

0,00

Intérêts perçus

(la cas échéant)

m

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0. 00

0. 00

0. 00

0. 00

o.oa

0,00

0. 00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

97 991, 36

97 591.36

13S. 54

1 621. 86

1 057. 13

3 331, 39

4 57B. OO

65479. 29

179, 44

ISIÎ'8. 21

560. 72

193, 32

1 20S.01

4 031, 06

0, 00

386. 39
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL . BP . 2025

Emprunts BtdBttes au 01/01/N

Taux d-fntérêt

Natura

(Pour chaqua ligne, indiquer le numéro de

contât)

1G5 Dépôts et cautionnements reçi

(Total)

CouvBrtura ?

0/N

l")

167 Einpfun

conditions particutières rTotal)

1671 Avances corsolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour METP el PPP (tolat)

1G76 Dettes envers kicataires-acquÉreurs

(ton)

1676 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunta at dattas assimiléB (Tqjal)

1681 Autres emprunts [total)

1682 Bons à moyen ternie négociables

(tolal]

1687 Autres dettes (lolal)

N-VOREY-SUR-ARZON 1-0843199

N'VOREY-SUR.ARZON 2-0843200

Total général

0. 00

0. 00

0, 00

0. 00

0.00

0,00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0,00

Catâgoria

d'à m pro nt

.pris
couverture

évntualle

(12)

Capital rsstant dû au

01/01/N

Durée

résidu allé

(."
années )

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

là 662, 55

0, 00

0, 00

18 662, 55

9302, 22 3. 47

8780,33 ,,47
-10733623, 11

d'interét

à la data

dévote

du

budget

(151

5. 170

5, 070

Annuité de l'exerclce

Charges d'intérët

(161

0. 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

4 375, B3

0, 00

0,00

4 375. 83

2 297.43

2 078, 40

1 27A 945,24

0,00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

963, 38

0, 00

0,00

969. 38

519. 06

450, 32

i8 609,47

IntérStB perçus ICNE de
(le cas échéant) l'exercfce

in

0, 00

o. oa

0. 00

0. 00

0, 00

0,00

0. 00

0,00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

394, 43

0, 00

0,00

334, 43

211. 87

182, 56

18 3B5.79

correspondant au vé niable endettei

offerts aux colfôctivités territoriales).

la simpla addihon d'un laux usuel de fétârance et d'une marge expnmée en point de pourcentage).

(10) S'agissant des empnjnts assortis d'une ligne de trÉsorene, il fautlaire ressortir le rsmùoursement du capi lal de la detle prévue pour

(11) Si l'empmnt est soumis à couverture, il convient de compléter le tabteau . détail des opérations de couverture .

(12) Catègoris d'emprunl Exemple A-1 (et la classincalion des emprunts su^anl la lypologis de la circulaire IOCBl01S077Cdu 25 juin 2010 sur les produits fina n cif

(13) Jype da taux d'mlérêt après opérations tfe couverture -F-fixB , V . variable simple ; C . complaxe (c'est. â.dire un tauxvariablB qui n'est pas Beulamenl défini.

(14) MenUonner l'index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture évsntuelles Pour tes ampmnts à taux variabte, indiquer le niveau à la date de vote du budget

(16) II s'agit des inléréls dus au titre ùu contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l'échéance * (intérêls décaissés) el intérèts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'artcle G68

(17) Indiquer les intérêts éventuel l em ont reçus au titre du contrai d-àchange évenhiel el comptabilisas BU 768
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SDIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL . BP . 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX

IV
B1.3

B1. 3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX HORS A1

Empmnts ventilés par

structure de taux selon Is

risque te plus élevé
(Pour chaque ligna, indiquer te

numéro de contrai) (1)

Echange de taux, taux variable

. Impto platonni |cip] ou
encadré (tunnel) (A)

TOTAL (A)

Barrière simple (B)

TOTAL (B)

Option d-échange (C)

TOTAL)C )

Multlplicataur Jusqu'à 3 ou
multiplicateur jusqu'à 5 cape

(°1

TOTAL (D)

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)

TOTAL (E)

Autres types de sùuctures (F)

TOTAL (F)

TOTAL GENERAL

Organisme pré leur ou

chef de flla

Capital raslant

dû au 01/01/N (3)

TYp«
d'indices

Datas des

périodes
bonfflaas

Taux Niveau

maximal du taux

apràs à la

couver- date de

tura vota du

éventu. budget

. ir |8) |9|

Intérêts à

;a à payer percevoir au

ours de cours de

cice(IO) l'axerclM (le cas
échéant) (11)

.A par
lyptd.

laux

selon le

capital
restant

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0.00

o.on

0.00

(1) Répartir les empmnls selon Is type de structure ds taux (de A à F selon la classification de la charte ds bonne conduite) an fonction du nsque le plus ètevâ à counr sur taule la duras de vie du contrat de prêt el après opérations de couverture ôventualles

(2) Nominal montant emprunté à l'origins En cas de couverture partielte d'un emprunt, indiquer séparément surdsux lignes fa part du nominal couvert et la part non couverte

(3) En cas de couverture parfetle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et ta part non couveUe

(4) Indiquer la dassificabon da l'indice sous-jacent suivanl la typalogiB de la cireulaira du 25 juin 2010 sur las produits fmanders (de 1 à6). 1 : Indicé zone euro / 2 : Indicés inflation française ou zone euro ou écart entre ces indicés / 3 : Ecart mdice zane a

aura ou écart d'indicas dont l'un est hors zona euro / 5 - écarts d'indicas hors zone euro / 6 . autres indices

(5) Taux hors opération da couverture. Indiquer te montant, Hndex ou la formula correspondant au taux minimal du contrat de prit sur toute le durée du contrat.

(6) Taux hors opération da couverture, tndiquer le montant, l'index ou la fonnute corraspondant au taux msxinna) du contrat de prêt sur toule la durée du contrsl

(7) Coût ds swlie : indiquer Is montant da l'indomnité contractuelle de remboureament définitif de l'empnjnt au 01/Q1/N ou te cas àchéanl, à la prochaine date d'échéancf

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles Pour tes emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget

(10) Indiquer- les mtértts à payer au titre du contrst initial et comptabillsèa à l'srtide 66111 et des intÉrâts âventuels à payer BU titre du contrsl d'échange et comptaûihsàs à l'erticle 668

(11) Indiquer les intérôls à percevoir au blre du contrai d'échangs at comptabilisés au 766

i 4 . Indicés hors
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV - ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - PCPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS

IV
B1.4

Indices sous-jacants

Stmcture

(A) Tauxfixa simpfs. Taux variabls slmpto. Echangg de Nombre de

taux fixe contre taux variabte ou inversement. Echange produits

de taux structuré contre taux variable ou taux fixa (sans ^ ^ rencoure
untque). Taux variable simpla plafonna (cap) ou encadré

(tunng, ) Monlant en euros

Nom brade

produits

|B| B.rt.,. .impl.. P.. d-.n., d. ,...., ^ " ,.^^
Montant en euros

Nombre de

produits

(CI OpUon d'échange |s»a»»on) ^ ^ 1.^^^

Montant en euros

Nombre de

produits
(D) MulUplicateur jusqu'à 3 ; mulUplicateur jusqu'à 5

cape % de l'encours

Montant sn wms

Nombre de

produits

lEIMuUplic. t. u, jusqu'à 5 ï d, l.. ncou,s

Montant en auras

Nombre da

produits

(F) Autres types da stnjctun5 ^ ^ l'Bncours

Montant en auras

B1. 4 - PfPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS 1
m m PI 1*1

Indicés zone euro Indicés inflaUon française Ecarte d'indjces zone auro Indicés hors ; el Ecarls d'indices hors

100. 00

10733623, 11

écarts d'IndicBB dont l'un

est un Indicé hors zone

auro

(6)
Autres indices

(1) Cette annexe retrace le stock de detts au 01/01/N après opÉrations de couverture éventuelles
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

IV
B1.5

81. 5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE 1

Instruments de couverturo

(Pour chaque ligne, indiquer

\B numéro dfl contrat}

Taux flxs (total)

Taux variable simple (total)

Taux complexe (total) (2)

Total

Ràlérei

l'emprunt

Capital restant

dû au 01/01/N

a, oû

0, 00

0, 00

0.00

Organisme

co^ontractanl

Tyird»
couverture

Hottonnel de

l'instnjment cte

couvartura

0, 00

0. 00

0,00

0,00

Data da début Date de fin

du contrat du contrat

Périodicité

de

nntom.nl
das

infrtu (4)

Montant das

commissions

dlvereâfi

0,00

0,00

0,00

0,00

Primes éventuBlles

Primes

raçuBS pour

ta vente

d'Bplnn

Primes payée!

pour rachat

d'optian

0,00

0.00

0, 00

0,00

o.oa

0, 00

0, 00

o.on

(1) Si un instrument couvre plusisurs empaints. distinguer uns hgne par empmnt couvsrt.

(2) II s'agit d'un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addihon d'un taux usual de référen

(3) Indiquer s'il s'aglt d'un swap, d'une ophon (cap, flocr, tunnel, swapîion}

(4) Indiquer la pânodidtB de règlement des intérêts A . annuslla, M : mensuelte, B . bimestnslte, S

it d'une marge expriméa en point da poi

istrielle. T-lrimastnellB. X:
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IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

IV
B1.5

B1.5-DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE 1 suite

Instruments de

(Pour chaque ligne, indiquer

numéro de contrat)

aux fixe (total)

aux variable simple (total)

aux complexe (total) (2)

Total

Réfarence de l'smpmnt

couvert
Index

(S)

EHat de l-lnEti

Tiu» r»çu |7| Charges et produits constatés depuis l'origlne du contrat

ProduilB c/768

0,0

0.0

Calé oried'am mnt(a)

Avant opéraUon Après opération

de couvertura de couverture

(5) Indiquer l'index utilisé ou la formula de laux

(6) Pour les emprunts à taux variabla. indiquer la niveau à la date de vote du budget

(7) A compléter si l'instnjment de couvertura esl un swap

(B) Calégone d'emprunt xample A-1 (cf la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités temtonalâs)
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IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME

IV
81.6

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

81.6 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME 1
Datta «n capital à l'origins (2) Dalla an capital au 01/01/N AnnulU à payB r au coure de

des organismes de droit priva

Auprès des oraani)

il d'émissions obligataires (ex : émisstons publiques ou privées)

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0.00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0, 00

0.00

0, 00

(1) II s'agit das cas où uns collectivité ou un élablissament pubtic accepte de prendra en charge l'empnint au profit d'un auù-B organismB sans qu'il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l'origino correspond à la part de dette prise en charge parla collectivité.
(3} l! s'agil des intérêts dus au titrB du contrat initial at comptabitisès à l'artida B6111 at des intérêts âvantuals dus au titrs riu conlrat d'èchangs at complabilisâs à ['artide 66B
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IV - ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - AUTRES DETTES

B1. 7-AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)

IV
B1.7
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Procédure d'amortissement
(linéaire, dégressif, variable

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

CHOIX DE L'ASSEMBLEE

Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an :
100. 00  

Catégories de biens amortis Durée (en années)
SUBVENTIONS FAI 15
SUBVENTIONS REÇUES 03 10

ETUDES AVEC TRAVAUX RUBRIQUE 45. 02 AMORTISS 40 ANS 40
ETUDES SANS TRAVAUX RUBRIQUE 45. 02 AMORTISS 5 ANS 5

FOURNITURES RUBRIQUE 42.05 AMORTISS S ANS 5
42.02, 42.03, 45.01 CPTE 21311 AMORTISS 40 ANS 40
42.02, 42.03. 45.01 CPTE 21315 AMORTISS 40 ANS 40

FOURNITURES RUBRIQUE 17. 03 AMORTISS 10 ANS 10

RUB 20.07, 20.08, 20. 12, 20. 13 AMORTISS 10 ANS 10
FOURNITURES RUBRIQUES 20. 10, 20. 11 AMORTISS 10 ANS 10
VL RUBRIQUE 23.07 AMORTISS 10 ANS 10
VSAV RUBRIQUE 23.04 AMORTISS 12 ANS 12

VEHIC LIAISON CDT RUBRIQUE 23. 07 AMORTISS 15 ANS 15
23. 03. 23. 05. 23. 08, 23. 10, 23. 12/ 20 ANS 20
VEHIC 23, 01. 23. 02, 23. 06 AMORTISS 25 ANS 25

VEHICULES (MEA) RUBRIQUES 23.01 AMORTISS 30 ANS 30
RUBRIQUES 12.01 ... Cf TAB CLASS IMMO 10

EQUIP ELEC/ECLAIR 28. 02 CPTE 21568 /10 ANS 10

19.25. 19.33, 23.11, 23. 13, 30.11, 34.01 / 20 ANS 20
FOURNITURES RUBRIQUE 19.37 AMORTISS 5 ANS 5
EQUIP ELEC/ECLAIR RUBRIQUE 28.02 10

RUBRIQUES 18. 02 ... CfTABCLASSIMMO 10

FOURNITURES RUBRIQUES 26.03. 30.04 AMORTISS 10 ANS 10
RUBRIQUES 21.05, 36.02, 27.01 AMORTISS 20 ANS 20
RUBRIQUES 21.05. 36.02, 27.01 AMORTISS 20 ANS 5
24.01 à 24.06 (MOBILIER), 33.01 (TABLEAU) 10

RUBRIQUES 20. 05 et 06 (TELEPHONIE) 5
RUBRIQUES 12. 03 ... CfTAB CLASS IMMO 10

IV
B2

Délibération du

18/12/2012

01/12/2017

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024

12/04/2024
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IV - ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

IV
B3.1

PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Provisions pour risques et charges (3)

Provisions pour litiges

Provisions pour pertes de change

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions

Provisions pour garanties d'empNnt

Autres provisions pour risques

Dépréciations (3)

-des immobilisations

-des stocks et encours

- des comptes de tiers

- des comptes financiers

Total des provisions semi-budgétaires

Provisions pour risques et charges (3)

Provisions pour titlges

Provisions pour pertes de change

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions

Provisions pour garanties d'emprunt

Autres provisions pour risques

Déprécialions (3)

-des immobilisations

- des stocks et encours

. des comptes de tiers

- des comptes financiers

Montant de la

provision de l'exereice

m

Date de

constitution

delà
provision

Montant des
provisions constituées

au OKOim

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES |2)

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0, 00 a, oo

0, 00 0, 00

0, 00 0, 00

0. 00 0, 00

0, 00 0,00

0, 00 0, 00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

0, 00 0.00

0, 01) 0,00

O, OB 0,00

0, 00 0, 00

o, oa 0, 00

0, 00 0, 00

0. 00 0. 00

0. 00 0, 00

0, 00 0, 00

o. oo o, ao

0. 00 0, 00

Montant total des

provisions constltui

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

D,OB

0,00

0,00

0,00

0.00

0.00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant des reprises

o.no

0.00

0.00

0, 00

0,00

0,00

a.oo

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,011

0, 00

0,00

0,00

D, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

B, OD

0,00

0.00

B.OO

0,00

0. 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

Page 58

AR Prefecture

043-284300019-20250318-2025_DECA_10-DE
Reçu le 20/03/2025



SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL . BP . 2025

Nature de la provlsii

Montant de la

provision de l'exercice

(1)
A

Date de Montant des Montant total des

constitution provisions constituées provisions constituées

de la au DKDim
provision B C = A+ B

Montant des reprl-
de l'exercice

Total des provisions budgétaires

TOTAL PROVISIONS

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) Provision nouvellsou abondamantd'una pfDvision dé}ficanstituéa.

(2) A renseigner selon que la collectivité appliqua le régime des provisions

(3) Indiquer l'DbjBt de la provision (examples : provision pour litiges au hfre du procès, pn

iformément aux dispositions législahves et réglementai

non des immobilisations de l'âquipamant).
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IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETALEMENT DES PROVISIONS

B3. 2 - ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

(1) II s'agit es provisionE figuranl dans le lab précèdent « Etal des provisions » qui fonl l'objet d'un âtaiamenl, conformémant aux disposilions légisfatives at réglsmsntairBS applicablas à la coltectivilâ

IV
B3.2
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IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Nature de ta dépense transférée

TOTAL

Durée de
l'étale ment
(en mois)

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
Montant de la dépense Montant amorti au titre

Date de la
délibération

transférée au compte
481

0. 00

des exercices

précédents

0.00

Montant de la dotation
aux amortissements

del'exercice(cf6812)
III

0, 00

IV
B4

Solde (1)

0, 00

(1) Correspond au montant dâ te charge restant à amortir = l - (II III)

Exercice Nature de la dépense transférée

TOTAL

(1) Correspond au monlanl de la Charge restant à amortir = l -(II + ||i).

Durée de
['étalement

(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481

0, 00

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
Il

0, 00

Montant de la dotation
aux amortissements

de l'exercice (c<6862)
III

0,00

Solde (1)

0.00
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IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

CHAPITRE D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

IV
B5

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de bers.

(2) Ensemble das rtalisalions connues (hors restes à réaliser)

(3) A remplir uniquemenl en cas de reprise des résultats de l'exercice pràcédent, soit après le vote d

(4) Triai = Restes d réaliser N. 1 + Nouveeux crédits votés.

(5) Inscrire te chapitre et la nature des trayaux

(6) Le chapitre 45 doit êlre détailla conlormément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recet

(7ï Indiquer le chapitre

compte administratif, soil en cas de oprise anticipée des résultats
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IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DES PRETS

Prêts (compte 274)
Bénéficiaires Date de la

délibération

Assortis d'intérêts (total)

Non assortis d'intérêts (total)

Encours restant dû
au 01/01/N

0, 00

0, 00

Montant de ['annuité à recouvrer

Ça Mal Intérêts

0,00 0, 00

0, 00

IV
86

ICNEde
l'exercîce

0, 00
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Article

8015

8016

8017

8018

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT SYNTHETI UE DES ENGAGEMENTS DONNES
Dette en capital à l'origine Dette en capital au 01/01/N

Emprunts garantis (1)

Contrats de crédit-bail 2

Subventiûn à verser en annuité 3

Autres engagements donnés

Marchés de partenariat (4)

Au profit d'organismes publics (3)

Au profil d'organismes privés (3)

Dans le cadre d'une délégation de service public (3)

Engagements liés à des opérations d'urbanisme et d'aménagement

0, 00

0.00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0.00

0. 00

0. 00

0. 00

0, 00

0. 00

IV
B7.1

Annuité à verser au cours

l'exercice

0.00

0.00

0. 00

0. 00

0. 00

0, 00

0. 00

(1) A compléter depuis l état des ampnjnls garantis

(2) A compléter depuis l'èlat des conlrats de crédit-bail

(3) A compléter depuis l'èlat des aulres engagemanls données

(4) A compléter depuis l élat des marchés de partsnanat
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IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETATSYNTHETI UE DES ENGAGEMENTS REÇUS 1
Créance en capital à l'origine Créance en capital au 01/01/N

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier)

8027 Subvention à recevoir par annuité

8028 Autres engagements reçus

Recette grevée d'affeclation spéciale (2)

Engagements reçus des entreprises

A l'exception de ceux reçus des entreprises

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0. 00

0. 00

0. 00

0, 00

IV
B7.2

Annuité à recevoir au cours de

l'exerclce

0. 00

0. 00

0. 00

0, 00

(1 ) A remplir depuis l'étal relatif aux autres engagements reçus

(2) A remplir depuis l'état relatif aux receltes grevées d'affectati.

fit tes restes à employer au 31/12/N

î. Le montant de ta cn&ance en capital au 01/D1/N con-esp&nd au reste à employer au 01/01/N, l'annuité à 1 correspond au soUe entre tes restes à employer au 01/01/N
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IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ENGAGEMENTS HORS BILAN

IV
B7.3

Désignation du

bénéficiaire

ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS
Annéa da

mohIlisaUonBl

profil

d'amortlsssment Objet de
de l-emprunt (1) femprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef défile

Capital restant

dû au 01U1/N

Durée

résl-

Pérlodi.

cité des

bour-

sements

Pl
Index

1<1

à la date de vc

du budget (6) Catégorie
d'emprunt

Pl modifier

l'emprunt

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sodaux)

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par das

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

Total des emprunts

contractés pour des

opéralfons de

logement social

TOTAL GENERAL

it d'une marge exprimée en point da pourcentage)

(1) Indiquer C pour amortissBmentconslanl, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à pràciser).

(2} Indiquer la pénadiatè des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle : X : autre

(3}Typedetauxd'intérêl:F:fixe ; V - variable simple ; C . complexe . R : préfixé (c'esl-à-dire un taux vanable qui n'esl pas seulement défini comms la simple addition d'un taux usuel de i

(4) Indiquer le ty^e d'index (ex ËURlBOR3mois )

(5} Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opérabon de couverture Pourtesampfuntsà tauxvahabta. indiquarleniveauàladatadevotedu budget.

(7) Catégorie d'emprunt hors opération de couverture Exemple A-1 (cf la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur tes produits financiers offerts aux collectivités terrilonales)

(8) II s'agit des intérÉts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « fntéréts réglés à l'échéance » (intérêls décaissés)
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IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ENGAGEMENTS HORS BILAN

CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D'EMPRUNT

IV
B7.4

Calcul du ratio 1

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l'exercice (2)

Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de ['exercice (2)

Annuité nette de la dette de l'exercice (3)

Provisions pour garanties d'emprunts

Total des annuités d'emprunts garantis de l'exercice

Recettes réelles de fonctionnement

A

B

e

D

=A+B<-C-D

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

Part des garanties d'emprunt accordées au titre de l'exercice en % (4) 1/11 0, 00

(1} Ratio défini aux articles L. 4253. 1 ou L. 3231-4 ou L. 2252. 1 du CGCT, Ciïnformôment aux dispositions législatives applicables à la collecùvité.

(2} Hors opérations visées par l'artide L. 4253-2 ou L 3231-4-4 ou L 2252-2 du CGCT. confonnémenl aux dispositions làgislativBs applicablas à la collactivitÉ.
(31 Cf définition de farticle D. 1S11. 30 du CGCT,

(4) Les garanties d'emprunt accordées au titre d'un exercice ne doit/ant pas représsnter plus de 50 % des receltes réalles de foncbannemant de ce mÈme exi
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SDIS HAUTE LOIRE . BUDGET PRINCIPAL . BP . 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

IV
B7.5

Typa et nature du bien

ayant fait l'abjetdu

contrat

Crédits*ails mobiliers

Crâifita-baila ImmcAiliere

Exer. cice d'ori- Désignation du Durée du contrat

glna du con- trat l crédit balllaur (an mois)

Montant de la Montant de la

radsvancB de radevance sur la

l'exercice totalité du contrat

0, 00

0, 00

0,00

0.00 0.00

0, 00

Montant des redevances restant à

0, 00 0, OB 0,00

0,00 0,00 0,00

0, 00 0, 00 0,00

Cumul restant

(. XTcica N+5 at

suh/ants)

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

(1) Total = (N+1. N+2, N+3, N+4) + cumul reslanl
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV - ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ENGAGEMENTS HORS BILAN

IV
B7.6

ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

Libellé du
contrat

Année de
signature
du marché

Organismes
cocontractants

Marchés de partenariat (1)

Marchés globaux (te perfon

Nature des
prestations

prévues
parle

marché

SOUS-TOTAL

Uersdefinanc<

SOUS. TOTAL

TOTAL

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en sen/ice

équipement

Montant
total

prévu au
titre du

marché
TTC

o.aa

0,00

Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de artenariat 3

Part investissemenl

Annuité
versée sur

l'exercice

0, 00

0, 00

Part
totale (4)

0, 00

0, 00

Dont part
nette (5)

l

Part
fonctionnement

0.00

o,on

0. 00

0,00

Part
financement

III

0, 00

0, 00

TOTAL
l* II* III

0. 00

0, 00

(.!) Affcle L. 17 12-1 du Code de /s commande pufiftqus

(2) Article ier de la la n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Mowant de la rémunôrafion restent à verser au 01/01/N

{4} Montant total do la rêfnun6ratton ralaiive 6 l'invastissamBnl fastanl à

(5) Montant mscfit à le coionne pi^cêdentô dédtjctiûn faite dss participai

ifSBrauOÏ/DÏW

sns d'autres collectivités publiques.
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP . 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ENGAGEMENTS HORS BILAN

IV
B7.7

Libellé (1)

ETAT DES RECETTES GREVEES D'UNE AFFECTATION SPECIALE
Tableau réca itulatif des recettes rêvées d'une affectation s éciale

Restes à employer
au OlfOlfN

Montant recettes

Total 0, 00 0, 00

Montant dépenses

0, 00

Restes à employer
au31f12)N

0, 00

(1) Par exemple, laxe d'aménagerront. taxe ds sàjour, FEDER. dons et legs grevés d'une affectalion. toutes racenes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventitabtes mais pour lesquelles la collactivité souhaite u
prèssntation croisés

(2) Ouvnr un tableau par recette grevée d'une affactaton spâdale et reproduire le tableau autant de fois que néossaire pour décrire l'ensemble des recettes grevèas d'une affsctstlon spécials

(3) Resta à emplayar au 31/12/N = reste à emplayerau 01/01/N + tolal recettes de l'exercice -total dépenses de l'axerccE

de détail plus fin que dans la
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL BP - 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ENGAGEMENTS HORS BILAN

IV
B7.8

Année d'origine Nature de rengagement

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à

l'origlne
Dette en capital

au iiim

TOTAL
8017 Subventions à verser en annuités

BOISAutresen a ements donnés

Au profit d'organismes publics

Au profit d'organismes privés (1)

Engagements liés à des délégations de service public

Engagements liés à des opérations d'urbanisme et d'aménagement

0, 00

0, 00

000

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

Annuité à verser
au cours de

l'exercice

0, 00 0, 00

0, 00 0. 00

0, 00 0, 00

0, 00 0, 00

0, 00 0, 00

0,00 0, 00

0,00 0, 00

(1 ) Concernant les garanties accordées à l'Agence France Locale (Article L 1611-3-2 du CGCT)

- !. « Ofganisma bânériciaira » de la garanUe est touta paraonne tilulaira d'un 11 titra éligihle a émis ou créé par l'Agence France Locals ;

- la mbriquâ a Périodicité > n'est pas remplie caria garanlie n'a pas de périodicité. La garantie est d'une durée totale indiquée à la cotonne qui précède

. la colonne < Detls m capital à l'ongine » correspond au montant lota] da la garantie accordée aux btutaires d'un titre élgible ;

. la colonne < Detlâ en capital su 1/1/N » con-espond au montant rtsidue) de la garantie au 1/1/N ;

- la cofonne * Annuité à vsrser au cours de l'exercice * n'sst pas remplie car l'octroi de la garantie n'implique pas que des versemenls annuets lisu Des versements d'appsl de la garantie
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ENGAGEMENTS HORS BILAN

Année

d'origine

Nature de rengagement

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS REÇUS
Organisme émetteur Durée en Périodicité Créance en capital à Créance en capital

années l'origine au 01/01/N

TOTAL

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier)

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir)

8028 Autres engagements reçus

A l'exception de ceux reçus des entreprises

Engagements reçus des entreprises

0, 00

0, 00

D, 00

0, 00

0.00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

IV
B7.9

Annuité à recevoir

au cours de

l'exercice

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

Page 72

AR Prefecture

043-284300019-20250318-2025_DECA_10-DE
Reçu le 20/03/2025



SDIS HAUTE LOIRE -BUDGET PRINCIPAL . BP -2025

Article (1>

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - SUBVENTIONS VERSEES

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Subventions (2) Objet (3) Nom de l'organisme

INVESTISSEMENT (total)

FONCTIONNEMENT (total)

Nature juridique de
l'or anisme

IV
B8

Montant de la
subvention

0, 00

0.00

(1) Indiquer l'artide d'imputation da la subvention
(2) Dénomination ou numàm éventuBl de la subventkin
<3) Objet pour lequel est verséo la subvention
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

IV
B9

GRADES OU EMPLOIS (1)

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

Directeur général des sen/ios

Directeur général adjoint des services

Directeur général des services
techniques

Directeur départemental - SDIS

Directeur départemental adjoint - SOIS

Emplois créés au titre de l'article L.
313-1 duCGFP

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal 1ère
classe

Adjoint administratif principal de 2ème
classe

Attaché

Rédacteur

Rédacteur principal 1ère classe

Rédacteur principal 2ème classe

FILIERE TECHNIQUE (e)

Adjoint technique

Adjoint technique principal 1ère classe

Adjoint technique principal 2ème classe

Agent de maitrise principal

Ingénieur principal

Technicien principal 1ère classe

FILIERE SOCIALE (d)

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)

FILIERE SPORTIVE (g)

FILIERE CULTURELLE (h)

FILIERE ANIMATION (l)

CATEGORIES

(2)

B9 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

2, 00

0.00

0, 00

0, 00

1.00

1, 00

0, 00

19,00

5, 00

8, 00

1. 00

1. 00

1, 00

1, 00

2. 00

18, 00

4, 00

4, 00

4, 00

3, 00

1, 00

2. 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

4, 00

1. 00

1. 00

0, 00

0.00

2, 00

0, 00

0. 00

2. 00

1. 00

1. 00

0. 00

0.00

0, 00

0. 00

0. 00

0.00

0.00

0, 00

0.00

0, 00

2, 00

0, 00

0. 00

0. 00

1. 00

1, 00

0.00

23, 00

6. 00

9. 00

1, 00

1.00

3, 00

1. 00

2, 00

20, 00

5. 00

5, 00

4, 00

3. 00

1, 00

2, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
AGENTS AGENTS TOTAL

TITULAIRES NON
TITULAIRES

2, 00 0, 00 2, 00

0. 00 0, 00 0. 00

0. 00 0. 00 0. 00

0.00 0.00 0.00

1, 00

1. 00

0.00

20, 00

3, 00

9, 00

1, 00

1, 00

3. 00

1, 00

2, 00

17, 00

3, 00

5, 00

4, 00

3, 00

0, 00

2. 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

3, 00

3, 00

0.00

0. 00

0. 00

0. 00

0. 00

0, 00

3, 00

2. 00

0, 00

0, 00

0. 00

1. 00

0, 00

0, 09

0, 00

0,00

0, 00

0.00

0, 00

1, 00

1, 00

0.00

23, 00

6, 00

9. 00

1. 00

1, 00

3. 00

1.00

2. 00

20, 00

5.00

5, 00

4, 00

3. 00

1.00

2. 00

0, 00

0, 00

0,00

o.oo

0.00

0, 00
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL . BP . 2025

CATEGORIES
GRADES OU EMPLOIS (1) (2)

FILIERE POLICE (j>

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)

Adjudant C

Capitaine A

Caporal C

Caporal-chef C

Colonel A

Colonel hors classe A

Commandant A

Infirmier classe normale A

Lieutenant de 1ère classe B

Lieutenant de 2ème classe B

Lieutenant hors classe B

Lieutenant-colonef A

Médecin hors classe A

Pharmacien hors classe A

Sergent C

EMPLOIS NON CITES (l) (5)

Apprenti

TOTAL GENERAL (b+ctd+e+f*
g+hti-i-l-t-k*!)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

0, 00

108, 00

30.00

2, 00

14. 00

8. 00

1, 00

1, 00

7. 00

1.00

3, 00

4, 00

5. 00

1.00

1, 00

1, 00

29, 00

2, 00
2. 00

147,00

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

0, 00

0, 00

0. 00

0.00

0.00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,0

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

6,00

0, 00

108, 00

30, 00

2, 00

14.00

8, 00

1, 00

1, 00

7, 00

1. 00

3.00

4, 00

5, 00

1, 00

1, 00

1.00

29. 00

2, 00

2.00

153, 00

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT 4

AGENTS AGENTS TOTAL
TITULAIRES NON

TITULAIRES

0, 00 0, 00 0, 00

106, 00

30, 00

2.00

12.00

8. 00

1.00

1, 00

7, 00

1, 00

3. 00

4. 00

5, 00

1. 00

1. 00

1. 00

29, 00

0. 00

0.00

143, 00

2, 00

0, 00

0. 00

2, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0. 00

2, 00

2, 00

10, 1)0

108, 00

30, 00

2, 00

14, 00

8.00

1, 00

1. 00

7, 00

1, 00

3, 00

4, 00

5,00

1, 00

1, 00

1, 00

29, 00
2, 00
2, 00

153, 00

>. NOR INTB9500102C du 23 mare 199S. Les emplois fonctionnels sont égslement compta&ilisés dans leur filiàre d'ongine(1) Las grades ou emplois son! désignés conformément à [a

(2) Catégones -A, B ou C
(3) Emplois budgétaires créés par l'assembléB dâlibàanta Las emptois permanents à temps complet sont comptabitisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptai
(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT) Le décompte est pfoporlionnel à l'activité des agents, mesurte par leur quobté de temps de travail et par leur pânDda d'aclivilé sur l'annèe .

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'acUvité dans l'annès

Exemple . un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présenl toute l'année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 60 % (quotité de travail = 80 %} présent toutB l'i
%) présenl la moibè dB l'Bnnôa (ex . CDD ds 6 mois, FBcmtamBnt à mi-année) corT6Epond e 0, 4 ETPT (0, B t G /12}

(5) Emplois dont les missions ne correspond e n t pas à un cadre d'emploi sxistant

! de travail prévue par la délibération créant l emploi

respond à 0, 8 ETPT : un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail =
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV - ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01 fN

IV
B9

B9 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N suite
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01;l)1fN CATEGORIES SECTEUR REMUNERATION 3

Agents occupant un emploi permanent (6)

Adjoint administratif

Adjoint administratif

Adjoint administratif

Adjoint technique

Adjoint technique

Apprenti

Apprenti

Caporal

Caporal

Ingénieur principal

Agents occupant un emploi non permanent (7)

TOTAL GENERAL

m

e

e

e

e

e

(2)

ADM

ADM

ADM

TECH

TECH

OTR

OTR

Indicé (8)

387

368

368

367

367

0

376

368

946

0. 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0.00

Fondement du contrat (4)

A Stagiaire
A Stagiaire

A Stagiaire

A Stagiaire
332-14

A Apprenti

A Apprenti

A Stagiaire
332-13

332-14

Nature du contrat (5)

CDD

A Apprenti

CDD Apprenti

CDD

CDD

(1) CATEGORIES-A. Bat C

(2; SECTEURADM . Administratif
TECH . Technique
URB . Urbanisme (dont aménagefnsnl urbain).

MS . Médico-social
MT Médico-technique
SP - Sportif
CULT . Culturel
ANIM. Animalion,
POL - Police
POMP . Sapeura-pompiers
X -. Emplois non cités.

(31 REMUNERATION : Référence à un indicé brut (indiquer 1( de l'indice brut) de la fonchon publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ânsemble des éléments da la rémunération bmla annuelle)

a pu être recruté dans les conditions prévuas par le CGFP.

(4} CONTRAT . Motif du contrat (coda général de la lonctun putalique . CGFP)
332.23-T : Accroissement temporaira d'activite pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2' - Accroissement saisonniar d'acbwlé pour une dures maximale de six mois
332-24 . Contrat da projal pour una dures minimale d'un an at une durte maximale fixÉe par !as parties dans la lu
332-13 : Remplacemsnl d'un fonctCTnaire autorisa à serwr à temps parttel ou mdisponiblâ
332-14 - Vacance tampofaire d'un emploi
332-8-r . Absence de cadre d'empkiis de fan cbo n n aires susceptibles d'assurer les fonclions correspondantes
332-8-2° : Justifié par Iss besoins des senices ou la nature des fonctions, sous fâsefVâ qu'aucun fonctwnnaire leml
332-8-3*-Communes de moins de 1000 habitants el gnoupementsds communes regroupant moins da 15 000 habitants.
332-8-4° : Cammunes nouvalles issues da (usron de communes de moins de î 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas âcUéant, jusqu'au premier renouvellement du consBil munidpat.
332-8-5* . Autres collectivités terntohales ou établissements mentionnés à l'article L 4. pour les emplois dont la quotité de temps de Iravail ast intâneure à 50 '
332-8-6° . Emptois des communes (. 2 000 hah. ) al dss groupemBnts cfe CDrnmunes (-10 000 hab. ) ttonl la création ou su ppressipn dépend de la dâasion d'une autorilé
327-5 : Contreclual temtonal sur emploi permansnt - psut être nommé en qualité de fonclionnaire stagiaire par l'aulorité temtoriate
332-10 . Contratà durée indélerminêe en application de l'artide L. 332-8 avec un agent contractuel temtorial qui Justifie d'une durée ds services publics de six ans au moins
332-11 . Contrat à duréa indélarminéB torsque l'agent conlractuBl temtorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'anciBpneté mentionnées à l'artcle L 332-10
326_352 : Modalités particuliàres . recrutsment sans concoura, parcoure d'sccès à la (onction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art L326 et L 352)
343~1_343-3 - Emplois supérieure delà fonction publkiue tsmtohals (emplois fonctionnels da direction)
333-1~333-10 . Collaborateurs da cabinel
333. 12 : Collaborateurs de groupes d'élus
A : Aulres

(5) Indiquer si l'egent contractuel est Wulaire d'un contrat à duràe déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI) Las contrats particullars devront être labellisés « A / autres > etfBront l'objet d'una précision (ex
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SDIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

(6) Occupent un emploi psmanflnl da la fonction publique temtoriale. iss agents nt
327-5. 332-10Bt332.Il du CGFP.

(7) Occupent un smphD

(8) SI un contrat fixe cci

jtés sur le fondement des articles 332-6. 332-13, 332*14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat e dures inilétsnninée pns sur te fondement des articles

pennsnsnt de la tonction publique tômlonsle. les agants non titulaires recrutés sur le fondemant des articles 332-23. 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12

! référence de ràmunération un traitement hors écheile, il convient da mentionnar le chevron conlomiàment à l'articte 6 décret 85.1 148 du 20 Délabre 1985
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SOIS HAUTE LOIRE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2025

IV-ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

IV
B11.3

(1) Exemples de catégones . régie à si

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

financière, opérations d'aménagemenl, servies social et màdico-social
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IV-ANNEXES
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

IV

C1.1

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS

So/cfe de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)

Solde d'exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde l =A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Propositions nouvelles

1 711 008,06

-3 967 562,54

-2 256 554,48

Vote (2)

1 711 008,06

-3 967 562,54

.2 256 554, 48

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
secf/on investissement de l'exercice N-1 (1)

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde l)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde l)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

Propositions nouvelles

180748,13

-2 256 554,48

-2 075 806,35

Vote (2)

180748,13

-2 256 554,48

-2 075 806,35

COUVERTURE DE L-ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)
Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l'exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

2 106 395,24

4 045 350, 00

1 938 954, 76

2106395, 24

4 045 350,00

1 938 954,76

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l'exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégres au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls tes credïte de l'sxercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présente aux étais

suivants : "EquiHbre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV-ANNEXES
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

IV

C1.2

Art. (1) Libellé (1)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

16 Em runts et dettes assimilées (A)

1631 Emprunts obligataires
1641 Emprunts en euros
1643 Emprunts en devises

16441 Opérations afférentes à l'emprunt
1671 Avances consolidées du Trésor

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor
1678 Autres emprunts et dettes

1681 Autres emprunts

1682 Bons à moyen terme négociables

1687 Autres dettes

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

10... Reorise de dotations, fonds divers et réserves

10... Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest. transférées cpte résultat

Propositions nouvelles

2106395,24 l

1 274 945,24
0,00

1 270 569, 41
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00

4 375, 83

831 450,00

831 450, 00

Vote (2)

2 106 395, 24

1 274 945,24

0, 00
1 270 569,41

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

4 375, 83

831 450,00

831 450, 00

(1 ) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l'exercice votés lore de la séance.
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IV-ANNEXES
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE - RECETTES

Art. (1) Libellé (1)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b

Ressources propres externes de l'année (a)

10222 FCTVA

10226 Taxe d'aménagement (3)

10227 Versement pour sous densité

10228 Autres fonds d'investissement

13146 Attributions compensation investissement

13156 Attributions compensation investissement

13246 Attributions compensation investissement

13256 Attributions compensation investissement
138 Autres subventions invest. non transf.

26... Participations et créances rattachées

27... Autres immobilisations financières

Ressources propres internes de l'année (b) (4)

RESSOURCES PROPRES

Propositions nouvelles

4 045 350, 00

760 000,00

760 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

Provisions pour risques et charges

Primes de remboursement des obligations

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations

Fra/s d'insertion

15...

169

26...

27...

28...

28033

28041412 Sub v. Cne GFP : Bâtiments, installations

2805 Licences, logiciels, droits similaires

281311 Bâtiments administratifs

281315 Centres d'incendie et de secours

28141 Construct" sol autrui - Bâtiments public
281535 Réseaux de transmission

281536 Réseaux d'alerte

281561 Matériel roulant

281568 Autre matériel, outillage incendie

281578 Autre matériel technique

281735 Installations générales (m. à dispo)

2817536 Réseaux d'alerfe (mise à dispo)

28181 Installations générales, aménagt divers

281838 Autre matériel informatique

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers

28188 Autres immo. corporelles

29... Dépréciations des immobilisations

31... Matières premières (et fournitures) (5)

33... En-cours de production de biens (5)

35... Stocks de produits (5)

39... Dépréciation des stocks et en-cours

481... Charges à rép. sur plusieurs exercices

49... Dépréciation des comptes de tiers

59... Dépréciation des comptes financiers

024 Produits des cessions d'immobilisations

021 Virement de la section de fonctionnement

3 285 350, 00

0, 00

3 500, 00

550, 00

82800,00

150600,00

111 750, 00

683600,00

0, 00

217000,00

971 050, 00

378 700, 00

19 100, 00

31 250, 00

13300, 00

91 600, 00

113400, 00

29 350, 00

287800,00

III

IV

C1.3

Vote (2)

4 045 350,00

760 000,00

760 000,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3 285 350,00

0, 00

3500, 00

550, 00

82 800, 00

150600, 00

111 750, 00

683600, 00

0, 00

217000, 00

971 050, 00

378 700, 00

19 100, 00

31 250, 00

13300, 00

91 600, 00

113400,00

29 350, 00

287 800,00

100000,00

0, 00

100000, 00

0, 00
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(1 ) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la cDmptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d'un folissement ou d'une ZAC peuvent utiliser tes comptes susmentionnés.
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET
D'ASSAINISSEMENT-SECTION DE FONCTIONNEMENT

IV

D5.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV-ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET
D'ASSAINISSEMENT - SECTION D'INVESTISSEMENT

IV

D5.2

Cet état ne contient pas d'information.
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V-ARRETE ET SIGNATURES
ARRETE ET SIGNATURES

v

A

Nombre de membres en exercice

Nombre de membres présents : ^<
Nombre de suffrages exprimés : ^^
VOTES:

: ^
i

Pour:

Contre :

Abstentions :

Date de convocation : ^. Oï W.Ç

Présenté par la Présidente Marie-Agnès PETIT
Au Puy-en-Velay, le 18 mars 2025

Délibéré par le conseil d'administration, réuni en session le 18 mare 2025
Au Puy-en-Velay, le 18 mars 2025

Les membres du conseil d'administration,

Titulaires Signature

M. Yvan CORDIER
Préfet de Haute-Loire (^

Suppléants Signature

M. Benoit de LAGARDE
Directeur de cabinet du Préfet

Mme Marie-Agnès PETIT
Présidente du Conseil départemental
Présidente du CASDIS

M. Raymond ABRIAL
Conseiller départemental
d'Embla vez-et-Meygal

M. Jean-Paul AULAGNIER
Conseiller départemental de Monistrol-
sur-Loire

M. Jean-Marc BOYER
Conseiller départemental de Saint-
Paulien

M. Remi BARBE
Conseiller départemental du Velay
Volcanique

M. Michel BRUN
Conseiller départemental des
Gorges de l'Allier / Gévaudan

Mme Nicole CHASSIN
Conseillère départementale de
Sainte-Florine

Mme Sophie COURTINE
Conseillère départementale de Brioude

M. Philippe DELABRE
Conseiller départemental du Mézenc

Mme Christiane MOSNIER
Conseillère départementale du
Puy-en-Velay 1

Mme Florence TEYSSIER
Conseiller départemental
d'Aurec-sur-Loire

M. Eric BONCHE
Conseiller départemental d'Aurec-sur-
Loire

M. Bernard BRIGNON
Conseiller départemental du plateau
du Haut Velay Granitique
Maire de Jullian es

Mme Blandine DELEAU-FERRET
Conseillère départementale du Puy-
en-Velay 3

Mme Marie-Pierre VINCENT
Conseillère départementale de
Saint-Paulien

Mme Annie RICOUX
Conseillère départementale du Pays
de Lafayette

M. Pascal GIBELIN
Conseiller départemental de
Sainte-Florine

. Arthur LIOGIER
Conseiller départemental
d'Yssingeaux

Mme Nathalie ROUSSET
Conseillère départementale du
Mézenc

me Fanny SABATIER
Conseillère départementale
d'Emblavez-et-Meygal
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Mme Blandine PRORIOL
Conseillère départementale de
Bas-en-Basset

M. Olivier CIGOLOTTI
Conseiller départemental des Boutières

Mme Christelle VALANTIN
Conseillère départementale du Puy-en-
Ve/ay 4

M. Jean-Paul VIGOUROUX
Conseiller départemental du
Puy-en-Velay 2

(T^

Mme Karine PAULET
Conseillère départementale des Deux

ïvières et Vallées

Mme Corinne BRINGER
Conseillère départementale du
Puy-en-Velay 2

Mme Marie-Laure MUGNIER
Conseillère départementale du
Velay Volcanique

Mme Christelle MICHEL-DELEAGE
Conseillère départementale de
Monistrol-sur-L oire

M. André FERRET
Maire de Saint-Julien-Chapteuil

M. Fernand CHAIZE
Maire de Laussonne

M. Pierre LIOGIER
Maire d'Yssingeaux

Mme Patricia GOU DARD
Maire de Retournac

M. Jean-Louis REYNAUD
Maire de Landos

M. Michel CHAPUIS
Vice-président de la Communauté
d'Agglomération du Puy-en-Velay

M. Jean-Paul LYONNET
Vice-président de la Communauté de
communes Marches du Velay -
Rochebaron

M. Bruno MARCON
Vice-président de la Communauté de
communes Loire Semène

M. Guy PEYRARD
Vice-président Haut-Pays du Velay
Communauté

M. Jean-LucVACHELARD
Président de la Communauté de
communes Brioude Sud Auvergne

Colonel Frédéric ROBERT
Directeur - Chef de Corps

Médecin-lieutenant colonelle Hélène
JURY-SAVET
Médecin-Cheffe du SOIS

Capitaine Stéphane PONS
Sapour Pompior Professionnel Officior
C/S Monistrol sur Loiro

Adjudant-chef Damien CHAPUIS
SPP non officier- Pool CODIS/CIS Le
Puy-en-Velay

Commandant Jean-Michel BERINGER
Sapeur-Pompier Volontaire Officier -
Réfèrent volontariat

M. Pierre GIBERT
Maire de Costaros

Mme Corinne GONCALVES
Conseillère communautaire de la
Communauté d'agglomération du
Pu -en-Vela

. Guy JOLIVET
Vice-président de la Communauté de
communes Marches du Velay -
Rochebaron

M. Roland RIVET
Vice-président de la Communauté de
communes Loire Semène

M. Pierre DURIEUX
Vice-président Haut-Pays du Velay
Communauté

Mme Marie-Christine EGLY
Vice-présidente de la Communauté
de communes Bhoude Sud Auvergne

Colonel Guillaume OTTAVI
Directeur adjoint - commandant en
second

Lieutenant 1ère cl. Laurent MAYER
Sapeur-Pompier Professionnel
Officier - Groupement territorial EST

Sergent-chef Sébastien LAFFONT
Sapeur-Pompier Professionnel non
Officier- Pool CODIS/CIS Le Puy-en-
Vêla

Capitaine Eric COSTE
Sapeur-Pompier Volontaire Officier -
C/S Saint-Julien-Chapteuil
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Adjudant-chef Richard CONCHON
Sapeur-Pompier Volontaire non Officier
- C/S Monistrol-sur-Loire

M. Laurent FAURE
Fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité ds SPP - DIR

Lieutenant Stéphane OLLIER
Président de l'Union Départementale
des Sapeurs-Pompiers

Mme Elisabeth PARET
Conseiller aux décideurs locaux - DGF

Sergent Laurie BOUTHEON
SPV non Officier- CIS St-Pal-de-
Chalencon

Mme Aurélie ADAM
Fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP - DIR

Certifié exécutoire par la Présidente, compte tenu de la transmission en préfecture, le
Au Puy-en-Velay, le 18 avril 2025

, et de la publication le

(1) Indiquer i< la présidente » ou «le président ».

(2) Indiquer la nature de rassemblée délibérante : du Conseil régional de ..., de la Collectivité terûtoriale unique de ..., de la métropole de ..., du Conseil syndical de
(3) L'ajout des signataires est désormais facultatif.
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